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Participe à la communication de

sur les zones humides

Alors que notre revue fête son centième numéro, elle concentre son intérêt  
sur une région, les Pays de la Loire. 

Ici, les attraits, les sources de découvertes, et de préoccupations voire de lutte 
ne manquent pas : les milieux humides sont bien sûr présents au fil du fleuve qui 
a donné son nom à la région, qui jouxte notamment les basses vallées angevines, 
l ’un des cinq sites Ramsar de la région. La Loire parvient ensuite à la mer par un 
estuaire largement bordé de grandes zones humides, en vallée de l’Erdre et en Brière 
particulièrement. Comme dans tous les grands estuaires français, les pressions humaines 
sont importantes et les espaces naturels convoités. Zones Humides Infos s’ intéresse 
également aux débats qui ont agité les abords de Notre-Dame-des-Landes (cf. p. 16).

Les abords du vaste lac de Grand-Lieu font aussi l ’objet de plusieurs articles. 
Les initiatives de sensibilisation du public sont étudiées et, comme le lac attire 
même les anthropologues, les sciences humaines ne seront pas plus négligées que 
le regard sur la gestion complexe d’un grand site ! Mais, Zones Humides Infos 
aime aussi aller chercher les endroits les plus secrets, et porte un regard sur les 
nombreux milieux humides plus petits, les sites de la vallée du Loir en étant ici un 
exemple (cf. p. 21). Leur inventaire et les actions en leur faveur se poursuivent encore 
actuellement, à l ’occasion du plan régional d’action en faveur des tourbières.

La formule d’un dossier régional pourrait se reproduire de manière 
récurrente à l’avenir pour notre revue, tant il est intéressant de parcourir les 
zones humides d’un vaste territoire et d’en explorer les particularités. Elle 
évoluera aussi grâce à une nouvelle maquette qui vous sera présentée dans 
le prochain numéro, tout en gardant une structure similaire : un dossier 
principal, un focus plus bref sur un sujet différent et des brèves.

L’année 2021 offrira aussi une réforme du mode de diffusion. La revue en 
ligne restera accessible à tous gratuitement. Le format papier sera disponible 
pour celles et ceux qui veulent conserver ou partager un document de 
référence, mais deviendra payant à un prix très raisonnable (cf. p. 30).

Francis Muller
Président du Groupe « Zones humides »

La Maison dans la Loire est une œuvre réalisée lors de la biennale d'art contemporain Estuaire par J.-L. Courcoult.

Art en eaux troublesArt en eaux troubles

Les zones humides en Pays de la LoireLes zones humides en Pays de la Loire
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Bordure des 
roselières boisées 
du lac de Grand-
Lieu en fin d’hiver 
(secteur tourbeux 
d’aulnaie et de 
magnocariçaie 
flottantes).

Photo : J.-M. Gillier/SNPN

Les Pays de la Loire, cet ensemble constitué de cinq 
départements groupés autour du bassin aval du fleuve 
Loire sont, comme leur nom le laisse présager, une 
terre où l’omniprésence de l’eau est un marqueur iden-
titaire. Il était donc logique que Zones Humides Infos lui 
consacre un numéro thématique. 

Le présent dossier comporte une quinzaine d’articles 
relatifs aux différents aspects des marais de la région ; 
il se focalise d’abord sur une de ses zones humides les 
plus emblématiques : le lac de Grand-Lieu. Il est abordé 
sous l’angle pédagogique de la Maison du lac, avec l’œil 
des gestionnaires des milieux et de l’eau, puis celui 
de l’anthropologue. Sont ensuite présentés un pano-
rama des sites Ramsar et des différents types de zones 
humides en Pays de la Loire  : tourbières, vallées allu-
viales (le Loir), et des monographies d’espèces emblé-
matiques ligériennes tels les tritons crêté ou marbré, 
sans omettre un rappel des « luttes naturalistes » dans 
le bocage humide de Notre-Dame-des-Landes.

Il débute par une entrée sensible de l’espace de ce 
territoire : son paysage.

L’Atlas des paysages 1 des Pays de la Loire, publié en 
2016 2, constitue une « porte d’entrée » pédagogique 
dans la complexité géographique et écologique de 
cette région. Il identifie les « marais » comme l’une des 
dix « familles géographiques » de paysages qui catégo-
risent les 49 unités paysagères composant le territoire 
régional : de façon significative, les paysages de marais 
sont placés en deuxième position dans l’énumération, 
juste après les «  paysages de campagne ouverte  » 
– qui sont une appellation générique de l’espace rural 
« ordinaire ».

L’atlas décrit avec un enthousiasme communicatif 
les « ambiances paysagères » ligériennes en mettant 
en avant « la force de l’eau » qui « les anime (jeux de 
reflets, de miroirs…) et les structure (canaux, fossés, pol-
ders, rivières…) ». Cette particularité, poursuit le texte, 
« donne aussi le sentiment de paysages simples et har-
monieux dans leur vision d’ensemble globale ». 

Il est précisé plus loin que «  le rythme de l’eau, 
qu’il soit journalier comme dans les marais salants 
(impact des marées) ou saisonnier comme dans les 
marais d’eau douce, les basses vallées inondables 

(inondations souvent successives et répétées…) 
contribue à la mise en scène de ces paysages, à leur 
diversité chromatique des verts tendres riches et lumi-
neux des prairies et pâtures, au bleu limpide les jours 
de beau temps ou au gris métallique et mystérieux 
les jours nuageux  ». Concernant les établissements 
humains, le document précise que « l’inondabilité 
se traduit directement par des modes d’implantation 
du bâti en frange de marais ou sur des promontoires 
insulaires ». 

Cinq unités paysagères maraîchines sont plus préci-
sément décrites, avec cartes et « blocs diagrammes » 
en trois dimensions  : Brière, presqu’île guérandaise, 
Marais breton vendéen, Marais poitevin, Marais de 
Vilaine. Ce n’est pas un hasard si les trois premiers ont 
été reconnus en tant que sites Ramsar, si le Marais 
poitevin pourrait le devenir à terme et si le marais de 
Vilaine est identifié comme site potentiel 3.

Bonne lecture.
Le Groupe « Zones humides »

1. Le Code de l’environnement (article L 350-1 B) définit l’atlas 
des paysages comme « un document de connaissance qui a pour 

objet d’identifier, de caractériser et de qualifier les paysages (...) 
en tenant compte des dynamiques qui les modifient, du rôle des 

acteurs socio-économiques qui les façonnent et les entretiennent, 
et des valeurs particulières qui leur sont attribuées par les acteurs 

socio-économiques et les populations concernées ». 
2. cf. en ligne : http://www.paysages.pays-de-la-loire. 

developpement-durable.gouv.fr 
3. F. Guerquin, 2019, Élaboration d’une liste de sites français 
potentiellement candidats à la désignation comme zone hu-

mide d’importance internationale au titre de la convention de 
Ramsar, Patrinat.

Direction régionale de l’environnement,  
de l’aménagement et du logement des 
Pays de la Loire

Le site internet 
de l’Atlas de paysages 

des Pays de la Loire

Élus

Services techniques

Associations

Citoyens

www.paysages.pays-de-la-loire.developpement-durable.gouv.fr

Le mot du Groupe « Zones humides » à propos des Le mot du Groupe « Zones humides » à propos des 
zones humides en Pays de la Loirezones humides en Pays de la Loire
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Pour toute 
information :

Société nationale 
de protection 

de la nature
RNN de Grand-Lieu

La Chaussée 
44830 Bouaye

Tél. : 02 40 32 62 81
Courriel : groupe-

zones-humides-
infos [at] snpn.fr
Site : snpn.com

Disparition de la juriste Chantal Cans (1951-2020)
Une grande dame s’est éteinte l’an dernier, le 16 février 2020. 

Chantal  Cans était en effet une figure marquante du droit 
de l’environnement – en particulier de la biodiversité – et, 
qui plus est, une des rares femmes à exercer la profession de 
juriste. Sa notoriété dépassait le monde du droit et de nom-
breuses associations et organismes de protection de la nature 
ont rendu hommage à son travail.

Après rédaction d’une thèse sur le fonctionnement des asso-
ciations de défense de la nature, elle fut nommée cheffe de la 
mission juridique du ministère de l’environnement et dirigea 
le bureau des réserves naturelles (1997) avant d’être maîtresse 
de conférences en droit public à l’université du Mans (2002).

Elle est l’autrice de nombreux articles juridiques, en particu-
lier sur les thèmes des associations, des principes du droit de 
l’environnement, des risques naturels et bien sûr de la biodiversité et des espaces protégés (cf. sa contri-
bution dans Zones Humides Infos n° 95-96 sur la loi Biodiversité). Elle travailla également à la rédaction et 
à la mise à jour d’études thématiques d’ouvrages dits à feuillets mobiles ( Juris-Classeur environnement et 
développement durable, Code permanent Environnement et nuisances, etc.).

Elle a également participé, en tant que co-autrice, à la rédaction d’un ouvrage broché sur la loi 
Biodiversité (Éditions Législatives, 2017), d’un traité sur les risques naturels (Éditions du Moniteur, 2014), 
d’un dictionnaire pratique du droit de l’urbanisme (Éditions du Moniteur, 2011), d’un ouvrage sur la 
responsabilité environnementale (Dalloz, 2009) et d’un guide relatif aux réserves naturelles de France 
(Delachaux et Niestlé, 1996).

Elle était aussi en charge de la direction du Code de l’environnement (Dalloz) depuis 2006 et commentait 
les dispositions de ce code et de la jurisprudence associée avec d’autres collègues. Elle a également écrit de 
nombreux articles dans la Revue juridique de l’environnement et Droit de l’environnement.

Elle était enfin une militante engagée pour la défense de l’environnement (et de son droit), que ce soit 
notamment par son adhésion aux Journalistes écrivains pour la nature et l’écologie (JNE) ou à la Société 
française pour le droit de l’environnement (SFDE).

Chantal Cans, anciennement Bonnin-Luquot, avait épousé Roger Cans, disparu à l’automne 2018, ancien 
journaliste au quotidien Le Monde et auteur de nombreux articles et ouvrages sur l’écologie.

Olivier Cizel

Introduction

Le Groupe « Zones humides », agitateur d’idées depuis 1991
Le Groupe « Zones humides » est composé de passionnés de zones humides 

qui se retrouvent librement autour de leur objet d’intérêt commun. Il fut créé en 
1991 à l’initiative du ministère chargé de la protection de la nature, dans le cadre 
d’un programme triennal de préservation des zones humides d’intérêt commu-
nautaire en France. Il perdure depuis.

Dans la vie courante, ses membres sont gestionnaires de sites, juristes, his-
toriens, géographes, ingénieurs, administratifs, scientifiques… Ils se réunissent 
chaque trimestre sous l’égide de la Société nationale de protection de la nature, 
qui assure son secrétariat.

Bien souvent issues d’équilibres ruraux disparus, les zones humides sont fra-
gilisées par des logiques d’aménagement du territoire mises en pratique depuis 
plusieurs années. Or, les services qu’elles rendent à la société sont nombreux. Les 
aspects pluriels de cette équation complexe, scientifique, juridique, technique et 
politique donnent au groupe matière à de multiples échanges et des réflexions 
prospectives. 

Le fruit en est la conception de la revue Zones Humides Infos, mais aussi diverses initiatives que l’actualité le 
pousse parfois à prendre en compte. Le Groupe « Zones humides » est informel. Cette qualité, alliée à sa com-
position variée et à son indépendance institutionnelle, permet de porter des débats indépendants représentatifs 
des enjeux et de la variété des acteurs. Il garde toute liberté dans ses choix de sujets de réflexion. Un véritable 
travail d’information et de diffusion de l’information est également réalisé par les membres du groupe.

L’objectif du groupe, modeste mais constant  : œuvrer au-delà de toute chapelle à la sauvegarde des zones 
humides, ces écosystèmes si particuliers et tellement utiles, qui croisent tant de politiques publiques sans tou-
jours y être incluses.

 
 
 
 

GGrroouuppee  
««  ZZoonneess  hhuummiiddeess  »»  

 
Agitateur d’idées depuis 1991 

 
 
 

 
  

Chantal Cans.

Photo : O. Cizel 
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Chaque année, le Groupe d’his-
toire des zones humides (GHZH) 
organise une journée de terrain ras-
semblant chercheurs en sciences 
biophysiques et humaines, gestion-
naires publics et privés ainsi qu’usa-
gers des lieux d’eau. Il s’agit, autour 
d’un thème porteur emblématique 
du site retenu, et en dehors des 
scènes institutionnelles habituelles, 
de favoriser des échanges entre 
courants d’idées et pratiques dis-
semblables de l’espace afin que se 
dessine une autre perception des 
zones humides plus à même d’en 
définir une gestion apaisée. À la 
fois partagée, revendiquée, parfois 
plurielle et discordante, la géohis-
toire des territoires en constitue le 
fil directeur. En 2016, la fondation 
Pierre Vérots accueille ce groupe de 
réflexion en Dombes 1, l’approche 
retenue étant le patrimoine pisci-
cole, en 2018 ce sont les collectivi-
tés territoriales de l’île d’Oléron et 
du marais de Brouage autour de 
la fragilité des zones humides litto-
rales devant la montée des eaux et 
le changement climatique, en 2019 
le parc naturel régional du Morvan 
en évoquant les dimensions histo-
riques des tourbières et leur inté-
gration dans les plans de gestion 2.

En septembre  2017, le GHZH 
organise ses journées à la Maison du 
lac de Grand-Lieu. La thématique 

choisie, « usages et conflits d’inté-
rêts liés la gestion hydraulique  », 
par-delà ses enjeux techniques, 
met en lumière des tensions entre 
modes d’appropriation et cultures 
de la nature. Ce dossier de Zones 
Humides Infos reflète ces échanges. 
Après un rappel des missions de la 
Maison du lac par Audrey Caudou 
(cf. p. 5), Jean-Marc Gillier (cf. p. 6-9) 
présente les étapes de la protec-
tion du site et détaille les conflits 
hydrauliques qui la conditionnent 
tandis que Dominique  Pierrelée 
en rappelle l’ancienneté historique 
(cf. p. 10) et Fanny Pacreau la pro-
fondeur anthropologique (cf. p. 11). 
Ponctuée d’une conférence de 
Laetitia  Deudon consacrée à la 
géohistoire des paysages de l’eau 
de la vallée du Saint-Laurent et de 
visites de terrain, ces journées 2017 
sont révélatrices de la volonté du 
GHZH de décloisonner les savoirs. 

La première table-ronde est 
consacrée aux changements de 
propriétés foncières, et notamment 
à l’alternance privé-public, et à leur 
rôle déterminant. La seconde table-
ronde explore les liens entre ces 
rapports de force et les cultures de 
la nature qu’ils mobilisent. Inédit 
dans l’histoire des espaces protégés 
français, le glissement foncier de la 
très grande bourgeoisie vers les ser-
vices publics (État, collectivités) en 

charge de la protection de la nature 
reproduit une certaine confiscation 
élitiste de l’espace palustre. Bien 
entendu, il ne s’agit pas de contes-
ter le bien-fondé d’une gestion éco-
logique d’un espace naturel excep-
tionnel et menacé, mais également 
de ne pas occulter qu’elle s’effectue, 
dans la tradition foncière du lieu, 
dans le cadre d’un non partage de 
l’espace. D’où des conflits, un jeu 
complexe des acteurs locaux sur 
fond de demande urbaine en biens 
de nature.

De fait, le recul historique montre 
la confrontation de différentes 
«  cultures de la nature  », l’hypo-
thèse étant que la manière de vivre 
et de penser l’espace, de le percevoir 
et de se le représenter, détermine 
les processus fixant tel ou tel mode 
de valorisation et entraînant tel 
ou tel contenu biologique et pay-
sager. S’opposeraient ainsi, autour 
du lac de Grand-Lieu, au moins 
trois cultures de la nature. La pre-
mière, scientifique, resitue la rareté 
des espèces et l’impériosité de leur 
protection dans un contexte de 
savoirs mondialisés, d’où la mise 
sous cloche d’un espace au nom 
d’un intérêt écologique planétaire. 
La deuxième, locale, se construit 
sur les usages quotidiens de l’eau 
et des marais. La troisième enfin, 
régionale, dont le strict contrôle des 
eaux est le point saillant, se nourrit 
de l’histoire agricole et rurale du 
pays de Retz. Articuler ces cultures 
de l’eau constitue un incroyable 
défi ! Les décrypter comme le pro-
posera bientôt l’exposition «  Art 
en eaux troubles » (cf. p. 24) de la 
Maison du lac est une démarche 
indispensable.

B. Sajaloli et S. Dournel

1. Voir Zones Humides Infos n° 94 du premier 
semestre 2017. 

2. Ces journées 2019 feront l’objet d’une 
publication en 2021 dans la revue scientifique 

de Bourgogne–Franche-Comté Nature.

Comment concilier cultures des territoires et 
protection de la nature
Les journées 2017 du GHZH dans le Pays de Retz

Écluse dans le 
pays de Buzay.

Photo : B. Sajaloli

Contacts : 
Bertrand Sajaloli et 
Sylvain Dournel
Président et 
secrétaire du 
Groupe d’histoire 
des zones humides
Site : www.ghzh.fr)
Courriel : bertrand.
sajaloli [at] univ-
orleans.fr
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Le pavillon 
Guerlain, point 

de vue sur le lac 
de Grand-Lieu.

Photo : S. Beneteau

Médiation, éducation et sensibilisation à la 
conservation des zones humides

Le lac * de Grand-Lieu, pourtant 
situé à seulement 15  km au sud 
de Nantes, entretient le mystère. 
Dissimulé par la végétation, ce lac de 
plaine est difficile d’accès. Autrefois 
propriété privée, puis dans les 
années 1980 classé en réserve natu-
relle nationale d’une part et acquis 
par la Fondation pour la protection 
des habitats de la faune sauvage 
d’autre part, le lac a longtemps été 
interdit d’accès au public. La créa-
tion de la Maison du lac de Grand-
Lieu a permis d’ouvrir une fenêtre 
sur cette zone humide et sa biodi-
versité. Centre de culture scienti-
fique, la Maison du lac de Grand-
Lieu a accueilli en 2017 la journée 
de terrain du Groupe d’histoire 
des zones humides sur les conflits 
d’usages et la gestion participative 
du lac de Grand-Lieu. Au cours de 
cette journée, le projet « Maison du 
lac » a été présenté.

Historique du projet
Au bord du lac de Grand-Lieu, sur 

la commune de Bouaye (44), se situe 
l’ancien pavillon de chasse de Jean-
Pierre  Guerlain. Il a été acquis par 
l’État à la suite du décès du célèbre 
parfumeur en décembre 1996. En 
2008, le pavillon devient la pro-
priété du Conservatoire du littoral 
et un local de l’ancienne Direction 
départementale de l’équipement, 
situé à un kilomètre, est concédé 
au Conseil départemental de Loire-
Atlantique (CD44). C’est alors que 
naît le projet de la Maison du lac 
de Grand-Lieu, porté par le CD44 
en partenariat avec le Conservatoire 
du littoral, la Région des Pays de la 
Loire, la Direction régionale de l’en-
vironnement, de l’aménagement et 
du logement et la ville de Bouaye. 
La gestion du pavillon a été confiée 
au CD44 pour permettre l’accueil 
du public et la réalisation du projet 
de la Maison du lac de Grand-Lieu, 
dont le centre d’interprétation est 
ouvert depuis septembre  2014. Il 
comprend un centre d’expositions, 

un sentier pédagogique et le pavil-
lon, point d’observation sur le lac.

Participatif et fédérateur
Dès le début du projet, l’ensemble 

des acteurs locaux a été mis à 
contribution. Ainsi, les gestionnaires 
des deux réserves naturelles (natio-
nale et régionale), le syndicat du bas-
sin versant de Grand-Lieu, le syndi-
cat d’aménagement hydraulique 
du Sud Loire, l’université de Nantes, 
les associations de protection de 
l’environnement, les pêcheurs pro-
fessionnels, les éleveurs, les faucar-
deurs **, les randonneurs et l’ancien 
garde-chasse du pavillon Guerlain 
ont contribué à la réalisation et à la 
validation des contenus de l’exposi-
tion permanente consacrée au lac 
de Grand-Lieu. 

Actuellement, la majorité de ces 
acteurs est sollicitée sur les mis-
sions scientifiques et pédagogiques 
de la Maison du lac dans le cadre 
d’animations, d’expositions tempo-
raires, de projets, ou lors de comités 
pédagogiques et scientifiques. Ces 
comités ont pour rôle de conseiller 
et de valider les programmes d’acti-
vités proposés par le centre chaque 
année. La Maison du lac participe 
ainsi à la mise en place d’un réseau 
local de valorisation des patrimoines 
du lac de Grand-Lieu et invite les 
visiteurs à découvrir l’ensemble des 
sites consacrés au lac. 

Outre la fédération des acteurs 
locaux, l’objectif du projet est de 
sensibiliser tous les publics à la pro-
tection d’une zone humide d’in-
térêt mondial, classé site Ramsar. 
C’est pourquoi le centre et ses par-
tenaires se mobilisent lors d’évè-
nements tels que le lancement 
national de la Journée mondiale 
des zones humides et le séminaire 
des animateurs Ramsar, qui ont été 
organisés par la Maison du lac de 
Grand-Lieu en 2019 et 2020.

Éducation, sensibilisation
L’éducation à l’environnement 

permet, entre autres, de sensibi-
liser les citoyens de demain à la 
conservation des zones humides. 
C’est pourquoi ce centre reconnu 
régionalement accueille également 
des élèves depuis l’école mater-
nelle jusqu’à l’université. Les projets 
pédagogiques se construisent avec 
des écoles à l’échelle locale et inter-
nationale par la mise en commun 
de travaux éducatifs sur des sujets 
comme l’importance des zones 
humides pour la migration des 
oiseaux d’eau  : lors de la Journée 
mondiale des oiseaux migra-
teurs, des écoles locales viennent 
découvrir le lac et partager leurs 
connaissances sur les oiseaux 
d’eau avec des écoles du Sénégal 
par visioconférence.

Audrey Cadou

Conflits d’usages et gestion participative du lac de Grand-Lieu

Contact : 
A. Cadou 

Responsable 
de médiation 

scientifique
La Maison du lac 

de Grand-Lieu
Tél  : 02 49 10 90 02
Courriel : a.cadou [at] 

maisondulacde 
grandlieu.com

Site : https://maison 
dulacdegrandlieu.com 

* Lac : le terme de 
lac est utilisé ici au 
sens géographique 

et toponymique. 
Écologiquement, 
le lac de Grand-

Lieu est un étang 
(profondeur 

faible, absence de 
thermocline stable).

** Faucardeur : 
exploitant de 

roseaux et autres 
plantes aquatiques.
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Connaissances anciennes
La Réserve naturelle nationale 

du lac de Grand-Lieu fut créée le 
10 septembre 1980 par décret. C’est 
le premier outil de protection mis 
en place sur le site, et il constitue 
l’aboutissement de la reconnais-
sance de l’intérêt écologique du 
lac entamée depuis le milieu du 
XIXe siècle.

Si Grand-Lieu est maintenant 
bien connu du monde naturaliste 
et notamment des ornithologues, 
ce sont d’abord les botanistes qui 
s’y intéressèrent. James Lloyd, bota-
niste anglais et Nantais d’adoption, 
y décrivit notamment le peuple-
ment de characées (algues d’eau 
douce) dans la seconde moitié 
du XIXe siècle. À la même époque, 
Émile Gadeceau publia une remar-
quable monographie sur les végé-
tations du lac en 1909 et Émile 
Cailleteau, médecin à Saint-Philbert-
de-Grand-Lieu, constitua un her-
bier conséquent dont de nom-
breux échantillons proviennent 
des bords du lac. À peu près à la 
même époque, les ornithologues 
commencèrent à s’intéresser au lac, 
par exemple Louis  Bureau, direc-
teur du Muséum d’histoire natu-
relle de la ville de Nantes entre 1882 
et 1920. Des travaux approfon-
dis furent menés plus tard sur les 
hérons de Grand-Lieu sous l’égide 

du muséum de Nantes à partir des 
années 1950. Ces travaux sont repris 
et développés ensuite au début 
des années  1970 par Loïc  Marion, 
qui fut, avec son frère, à l’initiative 
d’un travail approfondi sur le lac de 
Grand-Lieu, et surtout son avifaune.

Premières protections
Bien que l’intérêt du lac fut lar-

gement souligné par tous ces tra-
vaux, c’est pourtant un particulier 
qui fut à l’initiative de sa protec-
tion. Propriétaire de 2 700 ha, Jean-
Pierre Guerlain, à la tête de la par-
fumerie du même nom, utilisait le 
lac pour la chasse du gibier d’eau. Il 
mit fin, au début des années 1960, 
au dernier projet d’assèchement 
du lac porté une société hollan-
daise. Sensibilisé aux questions 
environnementales, J.-P.  Guerlain 
fait finalement don à l’État de sa 
propriété de Grand-Lieu à la fin 
des années 1970 sous condition de 
classement en réserve naturelle.

Quatre ans après la première 
grande loi de protection de la 
nature, le modèle de conservation 
vise alors à une protection stricte 
de portions du territoire. La Réserve 
naturelle du lac de Grand-Lieu est 
dans cette logique, confortée par 
les conditions de la donation : l’ac-
cès à la réserve est strictement 
interdit au public. Seule la pêche 
professionnelle, pratique séculaire 

sur le lac, est conservée 1. Cette 
logique se retrouve également à un 
degré moindre dans le classement 
au titre de la loi de 1930 2 du site 
de Grand-lieu  : près de 7 500 ha 
incluant le lac, ses marais et ses 
abords bocagers sont ainsi classés 
en 1982 en tant que site pittoresque. 

Mise en place rapidement 
après la création de la réserve, 
cette seconde couche de protec-
tion vient du constat que, seule, 
la Réserve ne peut répondre aux 
problématiques de conservation 
qui se posent. En dépit de sa taille 
(2  695  ha), elle dépend largement 
de l’extérieur, à l’instar de ses popu-
lations d’oiseaux : les canards hiver-
nant vont se nourrir bien en dehors 
des limites de la réserve et une 
bonne partie des grands échassiers 
nicheurs dépendent pour leur ali-
mentation de marais contigus mais 
également d’autres plus éloignés, 
comme le marais breton ou l’es-
tuaire de la Loire.

Problématiques de 
conservation

Les protections instituées ne 
répondent que partiellement aux 
différents problèmes dont pâtit 
l’écosystème du lac de Grand-Lieu. 
Les gestionnaires de la réserve natu-
relle et les scientifiques travaillant à 
leur côté ont très tôt posé le dia-
gnostic suivant.

Une eutrophisation marquée 
tout d’abord  : l’enrichissement en 
azote et phosphore du fait des 
changements intervenus sur le 
bassin versant (urbanisation, inten-
sification agricole…) depuis les 
années  1960 a bouleversé le fonc-
tionnement physico-chimique du 
lac. 

Il entraîne la prolifération des 
microalgues d’eau douce et en 
particulier des cyanobactéries, 
dont certaines espèces produisent 
des toxines. Par ricochet, cette 
eutrophisation provoque un recul 

La place de la Réserve naturelle nationale dans la 
protection et la gestion du lac de Grand-Lieu

Limnanthème 
faux-nénuphar 
(Nymphoides 
peltata), une 
des espèces 
remarquables du 
site (protégée au 
niveau régional), en 
zone centrale du lac.

Photo : J.-M. Gillier/SNPN



7

ZH
Infos

Zones Humides Infos – n° 100 – Hiver 2020-2021

notable des végétations les plus 
exigeantes dans différents compar-
timents du lac et la très forte régres-
sion des plantes aquatiques qui, 
elle-même, accentue la dominance 
des microalgues. 

Une artificialisation de la 
gestion des niveaux d’eau 
ensuite  : des aménagements très 
importants ont été réalisés dans 
les années  1950 et 1960 à l’aval 
du lac (recalibrage de l’exutoire 
du lac, construction d’un van-
nage permettant la gestion des 
niveaux d’eau du lac). Durant les 
années  1960 à 1980, la gestion de 
l’eau était surtout réalisée dans un 
double objectif agricole (baisse 
rapide des niveaux d’eau au prin-
temps) et de maintien d’un certain 
niveau d’eau pendant l’été (pêche, 
chasse au gibier d’eau). 

Puis des espèces exotiques 
envahissantes : au fur et à mesure 
des années, leur rôle fut parfois 
sous-estimé ou surestimé mais il 
est majeur pour certaines d’entre-
elles (ragondins, écrevisses de 
Louisiane par exemple).

Ensute, une faible dyna-
mique des végétations aqua-
tiques et palustres  : considérée 
comme résultant des précédents 
facteurs, cette faible dynamique a 
été ignorée pendant longtemps. 

Le « mal » dont souffrait Grand-
Lieu était plutôt considéré comme 
le comblement par l’accumulation 
de vase et par la dynamique végé-
tale. Cette tendance s’est avérée 
cependant largement contrariée 
depuis les années 1970 au moins.

Et enfin, la proximité de l’ag-
glomération nantaise avec l’artifi-
cialisation des terres et les pressions 
d’aménagement et de fréquenta-
tion qui en résultent.

Les réponses
Face à ces dégradations dont les 

causes sont largement extérieures 
à la réserve et au lac lui-même, 
les réponses n’ont pas toujours 
été du même ordre et ont pu 
varier avec le temps, les connais-
sances acquises, les partis pris et le 
contexte local. 

Réduire les pollutions
Du point de vue de la dégrada-

tion de la qualité d’eau, l’approche 
prônée par le plan de sauvetage du 
lac élaboré en 1992 est logiquement 
une approche par le bassin ver-
sant. Elle amène à l’émergence du 
SAGE * dès 1997. Porté par les col-
lectivités, ce SAGE est approuvé en 
2002 (le second en France). Il vise 
notamment à l’amélioration de la 
qualité de l’eau et s’attache à l’orga-
niser à l’échelle du bassin versant et 

de ses acteurs  : accompagnement 
des collectivités pour la mise aux 
normes des stations d’épuration, 
programmes agricoles… Cette 
démarche aboutit à la création 
du syndicat de bassin versant de 
Grand-Lieu, fusion des anciens syn-
dicats de rivière, chargé d’animer le 
SAGE et sa commission locale de 
l’eau. Malgré cela, la dynamique du 
territoire (le nord du bassin versant 
borde directement l’agglomération 
de Nantes) est telle et la réaction 
des milieux si lente que les amélio-
rations tardent à se mesurer. Les 
pics de pollution à l’azote et, dans 
une moindre mesure, au phos-
phore sont gommés, mais le niveau 
de pollution diffuse est toujours 
trop important, surtout dans l’op-
tique de diminuer l’eutrophisation 
des eaux du lac.

Des niveaux d’eau plus 
naturels

C’est un élément clé dans la ges-
tion du lac. Dans l’optique de rétablir 
une gestion des eaux plus naturelle 
et de lutter contre l’envasement 
du lac, une première modification 
est apportée, par arrêté ministériel, 
au mode de gestion des niveaux 
d’eau en relevant les niveaux d’eau 
de printemps (1995-1996). La conju-
gaison de printemps pluvieux, de la 
mise en place de Natura 2000 dans 

* SAGE : schéma 
d’aménagement et 

de gestion des eaux.

Conflits d’usages et gestion participative du lac de Grand-Lieu

Le vannage de 
Bouaye à la 

« sortie » du lac 
vers l’Acheneau, 

ici en écoulement 
(deux vannes 

totalement 
ouvertes).

Photo :  J.-M. Gillier/SNPN
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un contexte national défavorable, 
de questionnements sur les objec-
tifs de cette modification, de la 
remise en cause du diagnostic (l’en-
vasement du lac et la réponse qui y 
est apportée) aboutit à un sérieux 
conflit, largement cristallisé autour 
de la personne du directeur de la 
réserve. Celui-ci et sa gestion, avec 
le soutien de l’administration en 
charge de l’environnement, sont 
contestés par une coalition d’agri-
culteurs, chasseurs et pêcheurs pro-
fessionnels aux intérêts pourtant 
assez divergents quant à la gestion 
locale des niveaux d’eau.

Suite à l’intervention d’un média-
teur (2002), une sortie de conflit est 
trouvée en négociant des niveaux 
de compromis entre les différents 
acteurs. La SNPN, gestionnaire de 
la réserve, est partie prenante de ce 
compromis en reprenant en main la 
gestion, largement déléguée aupara-
vant au seul directeur de la réserve. 
Ce dernier fait également les frais de 
cette sortie de crise en étant démis 
de ses fonctions. Un certain dia-
logue est alors rétabli entre les 
acteurs et est facilitée par la clarifi-
cation des rôles de chacun : expert, 
gestionnaire, administration… La 
remise à plat du diagnostic et des 
solutions participe aussi à ce relatif 
apaisement. En effet, la remontée 
des niveaux d’eau de printemps 
comme principal remède au pro-
blème d’envasement est remise en 
cause, à la fois par le constat d’un 
très faible (voire nul) envasement 
(les bathymétries successives le 
montrent) et d’un élargissement de 

la zone centrale au détriment des 
roselières et saulaies périphériques.

Changement dans le 
paysage institutionnel

Quelques années après cette 
sortie de crise qui reste toutefois 
latente, des changements dans le 
paysage institutionnel de Grand-
Lieu viennent modifier l’organisa-
tion locale en élargissant les inter-
venants. Ce qui pourrait paraître 
non optimal et une contribution 
à l’enrichissement du mille-feuille 
administratif s’avère intéressant en 
ouvrant le territoire.

La Fédération des chasseurs, 
gestionnaire d’un territoire 3 de 
650 ha contigu à celui de la réserve 
naturelle nationale, demande le 
classement en réserve naturelle 
régionale en 2007 avec le sou-
tien de la Région des Pays de la 
Loire. Ainsi, ce territoire rejoint 
les «  normes  » de gestion des 
espaces naturels protégés (plan 
de gestion…).

Le Conservatoire du littoral se 
voit attribuer par l’État les 2 695 ha 
de la réserve naturelle nationale en 
2008, et réalise plusieurs acquisi-
tions autour du lac pour confor-
ter sa gestion et l’accueil du public, 
comme avec la Maison Guerlain.

Le conseil général de Loire-
Atlantique (devenu conseil dépar-
temental) prend la maitrise d’ou-
vrage de l’ouverture au public de 
ce dernier site (effectif en 2014).

Le syndicat de bassin versant 
de Grand-Lieu devient également 
animateur Natura 2000 du site de 
Grand-Lieu et met en œuvre un 
programme de restauration du 
réseau hydraulique des marais, qui 
n’avait pas fait l’objet de travaux 
notable depuis plus de 15 ans.

Cette multiplication des interve-
nants et des comités de gestion, de 
suivi ou de pilotage qui en résulte 
paraît loin de la simplification 
administrative largement prônée. 
Elle présente l’avantage de multi-
plier les occasions de dialogue, 
parfois tendus, et de sortir le ges-
tionnaire de la réserve nationale 

du rôle de porteur quasi exclusif 
des questions de protection et 
de gestion environnementale de 
l’espace. Cette ouverture s’accom-
pagne d’un certain apaisement 
des relations entre acteurs qui 
aboutit à plusieurs projets com-
muns portés ou fortement soute-
nus alternativement par les acteurs 
« historiques » du site  : réflexion 
sur l’agriculture de marais, étude 
sur l’écrevisse de Louisiane, opéra-
tion de sauvegarde d’une colonie 
de guifettes sur les marais…

Un dialogue suffisant ?
L’amélioration relative des rela-

tions entre parties prenantes est-
elle suffisante pour réouvrir la 
question de la gestion des niveaux 
d’eau  ? Car celle-ci ne répond de 
façon satisfaisante ni aux problé-
matiques de prise en compte de 
l’écosystème, ni aux demandes 
socio-économiques (éleveurs de 
marais, pêcheurs, chasseurs).

Par ailleurs, le diagnostic global, s’il 
n’est pas complètement calé, s’af-
fine et prend en compte les nou-
velles approches autour du fonc-
tionnement des plans d’eau peu 
profonds 4. Il bénéficie du renou-
vellement du conseil scientifique 
de la réserve naturelle nationale et 
de la reprise d’activités de recherche 
sur le lac en lien avec ce dernier et le 
gestionnaire de la réserve.

Plutôt qu’une gestion fixiste (une 
cote donnée à une date donnée) 
qui ne peut satisfaire les différentes 
demandes et objectifs, est propo-
sée une gestion plus variable, 
s’approchant des conditions plus 
naturelles. En fonction de la météo-
rologie, des niveaux plus bas ou 
plus hauts peuvent être prescrits 
et satisfaire alternativement les dif-
férents protagonistes. Cette ges-
tion ne ferme pas la porte à des 
étiages ** plus marqués, qui font 
largement défaut depuis la mise 
en place de l’ouvrage. Elle essaye 
en outre d’intégrer les questions de 
migration piscicole, l’anguille consti-
tuant l’espèce repère.

En 2014-2015, une étude pilo-
tée par la DREAL 3* des Pays de la 

** Étiage : période de 
faible niveaux d’eau.

3* DREAL : direction 
régionale de 
l’environnement, 
de l’aménagement 
et du logement.

Prairies humides 
pâturées en début 
d’automne. On 
voit la présence 
de jussie Ludwigia 
grandiflora au bord 
des douves et leurs 
berges dégradées 
(par ragondins 
et écrevisses).

Photo : J.-M. Gillier/SNPN
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Loire et le syndicat d’aménage-
ment hydraulique Sud-Loire, ges-
tionnaire de l’ouvrage, porte sur les 
solutions possibles pour le réta-
blissement de cette variabilité. 
Elle aboutit à un schéma com-
plexe (cf.  fig.  1) avec, en fonction 
des périodes, des pentes d’abaisse-
ment à respecter – et non plus des 
cotes imposées – sécurisées par des 
cotes planchers et plafonds (qui ne 
peuvent toutefois pas toujours être 
respectées en fonction des condi-
tions climatiques).

Cette proposition suscite un cer-
tain scepticisme voire de l’incom-
préhension de la part de certains 
acteurs. On passe de fait d’un sys-
tème simple à un fonctionnement 
plus complexe… et incertain. Elle 
est néanmoins validée et mise en 
application à partir de 2015.

Nouvelle gestion, 
retour des conflits ?

En 2015 et 2016, sa mise en place 
est concomitante de crues tar-
dives (mai et juin) qui concourent 
à retendre l’atmosphère. La pro-
fession agricole, dans un contexte 
économique bien peu favorable 
à l’élevage, s’élève en effet contre 
une gestion qui vient «  condam-
ner le marais » et son exploitation 
extensive. On retrouve des manifes-
tations au vannage comme 20 ans 
auparavant, avec bien moins de 
monde cependant  : cette contes-
tation ne rassemblant pas les 
mêmes acteurs. Pêcheurs et chas-
seurs restent à l’écart de celle-ci, 
voire soutiennent la nouvelle ges-
tion hydraulique.

Après cinq années d’application, il 
est trop tôt pour faire le bilan de 
l’application de la nouvelle gestion 
hydraulique. Les deux premières 
années, elle n’a, de fait, pas été 
appliquée, l’administration accep-
tant de modifier la gestion face aux 
pressions du monde agricole. Pour 
éviter cela, ou au moins le faire de 
façon plus transparente, un comité 
de suivi spécifique, un temps réin-
tégré dans le comité consultatif de 
la réserve nationale, a été remis en 

place depuis quatre ans sous l’égide 
de la Préfecture. Il se réunit autant 
que de besoin, parfois tous les 
15 jours dans des situations difficiles. 

Si un peu plus de variabilité a 
effectivement été retrouvée, cette 
gestion est loin d’être parfaite et 
demandera à être améliorée 
pour affiner encore la prise en 
compte des différents paramètres : 
pente trop élevée au printemps, 
migration piscicole à l’automne, 
contraintes de certains acteurs… 
D’autant plus qu’elle est « percu-
tée » par l’importance des chan-
gements climatiques dont les 
effets semblent particulièrement 
visibles ces dernières années (séche-
resse estivale prolongée, crues prin-
tanières tardives…). Cette gestion 
devra sans doute se complexifier 
encore, au risque de devenir incom-
préhensible. Une autre alterna-
tive, révolutionnaire, se fait jour 
et répondrait bien mieux au réta-
blissement de la continuité écolo-
gique à l’aval du lac  : l’effacement 
de l’ouvrage et son remplacement 
par un seuil. Soixante ans après sa 
construction, cette proposition 

semble rencontrer un écho favo-
rable. Reste que dans un système 
global très modifié, la suppression 
du vannage ne résoudrait pas tous 
les problèmes (écologiques ou 
socio-économiques) et pourrait en 
amener de nouveaux (envasement 
par exemple ?). Elle pose également 
de multiples questions  : forme du 
seuil, niveau du seuil, déplacement 
de la contrainte de gestion à l’aval 
(le lien entre l’Acheneau et la Loire 
restant sous contrôle d’un autre 
ouvrage), intégration de nouveaux 
acteurs de l’aval dans la discus-
sion… Cette initiative stimulante 
promet de longues séances de tra-
vail et de vifs échanges…

Jean-Marc Gillier

1. L’ancien propriétaire conserva la possibilité 
de chasser avec son épouse et deux invités, 

droit qui s’éteignit à sa mort. Par ailleurs, 
seuls le gestionnaire et des scientifiques sont 

autorisés à circuler sur la réserve naturelle. 
2. « Loi ayant pour objet de réorganiser la 

protection des monuments naturels et des 
sites de caractère artistique, historique, scien-

tifique, légendaire ou pittoresque ». 
3. Propriété de la Fondation pour la protec-

tion des habitats de la faune sauvage qui en a 
fait l’acquisition entre 1984 et 1986. 

4. Pour une bonne synthèse en la matière, 
voir M. Scheffer, 2004, Ecology of shallow 

lakes, Kluwer Academic Publishers.

Contact :
J.-M. Gillier

Directeur de la 
réserve naturelle 
nationale du lac 

de Grand-Lieu
Société nationale 

de protection 
de la nature

La Chaussée, 
44830 Bouaye

Tél. : 02 40 32 62 81
Courriel : jean-marc.

gillier [at] snpn.fr

Conflits d’usages et gestion participative du lac de Grand-Lieu
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Gestion hivernale : 
vannage 

généralement 
ouvert, le lac 

monte librement, 
gestion visant à 
réduire le risque 

d’inondation. 

Au printemps, une 
baisse progressive 

des niveaux 
(1,5 cm/jour).

Fin d’écoulement progressif 
(si nécessaire) puis 

fermeture du vannage 
l’été/début d’automne. 

Enfin, en automne 
et début d’hiver, 

ouverture progressive 
du vannage en 

fonction des apports. 

Figure 1 : Schéma de gestion des eaux du lac de Grand-Lieu et exemple d’application entre 2017 et 2019 
(données SAH Sud Loire).
Schéma : J.-M. Gillier/SNPN
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Paysage culturel du domaine de Grand-Lieu
Le « domaine de Grand-Lieu » 

dépasse de loin les limites du 
lac du même nom. Il englobe 
les rivières qui l’alimentent en 
amont (Boulogne et Ognon 
principalement) et la vallée en 
aval de la rivière du Tenu jusqu’à 
la Loire. Depuis le Moyen Âge, les 
populations du pays de Retz ont 
le souci permanent de la ges-
tion des eaux de cet ensemble 
hydrographique, ce qui se mani-
feste par une dynamique sociale 
confrontant conflits d’intérêt et 
modes de gouvernance éprou-
vés et performants.

se doit d’être observée avec 
affluents et émissaire ** au sein du 
paysage imprécis d’un marécage. 
Même si, en hiver, les marais du 
Tenu apparaissent comme une 
suite d’étangs insondables qui 
ajoute au mystère des lieux, cette 
représentation de Grand-Lieu 
n’est plus vraiment acceptable 
en raison des aménagements 
hydrauliques qui ont été effec-
tués depuis une cinquantaine 
d’années. Mais cela devait être le 
cas lorsque Bernard de Clairvaux 
vint fonder l’abbaye cistercienne 
de Buzay au XIIe siècle. Ce monas-
tère, sur la rive gauche de l’estuaire 
de la Loire, contrôla souvent, par-
fois d’une manière despotique, les 
modalités d’évacuation des eaux 
du lac via l’émissaire du Tenu. Il 
s’ensuivit de lourds conflits entre 
les moines et les seigneurs de la 
périphérie du lac, qui souhaitaient 
assécher leurs marais et pratiquer 
l’élevage. Le duc de Bretagne dut 
lui-même transiger avec la popu-
lation locale pour éviter grève fis-
cale et destruction de chaussées.

Les assèchements 
durant l’Ancien Régime

Au XVIIIe  siècle, l’abbaye 
s’ouvre plus à la société et 
devient un pôle économique. 
Elle transforme son domaine de 
prairies en un polder de première 
qualité et encourage les sei-
gneurs voisins à assécher la par-
tie avale du domaine de Grand-
Lieu. Ouvert en 1768, le canal 
de Buzay facilite l’évacuation 
des eaux du lac. Après enquête 
publique, s’est développée une 
gouvernance de l’eau réunissant 
les États de Bretagne, l’Inten-
dant, les paroisses concernées 
et la société du canal de Buzay. 
Toujours active aujourd’hui, 
cette dernière a souvent porté 
l’espoir d’une régulation des 
niveaux d’eau et l’instauration de 
bonnes conditions de navigation 
sur l’ensemble du bassin. 

L’assèchement vu par 
Balzac

Cette société s’opposa tout 
au long du XIXe siècle (et jusque 
dans les années  1950) au projet 
d’assèchement du lac de Grand-
Lieu. Le marquis de Juigné créa 
dès 1785 une société par actions 
à laquelle contribua Mme de 
Berny, mère de la future maî-
tresse de Balzac. Celui-ci enten-
dit parler du projet et créa un 
« Duc de Grand-Lieu » dans sa 
Comédie humaine, «  proprié-
taire d’un vieux castel inhabi-
table sur les côtes de Bretagne, 
quoique fort remarquable par 
l’un des plus beaux lacs de 
France  » 2. Ce projet fantasque 
reçut l’opposition de la popula-
tion tout entière.

Un complexe hydrau-
lique unique

L’ouverture du canal mari-
time de la Basse-Loire en 1892 
ne porta pas atteinte à la régu-
lation des niveaux et devient à 
partir des années  1960 le socle 
d’un complexe hydraulique. 
L’Union des marais du Sud-
Loire créa les aménagements 
nécessaires pour introduire 
– à rebours du flux naturel des 
eaux du Tenu – des eaux de la 
Loire pour alimenter le Marais 
breton et assurer la connexion 
hydraulique entre Loire et baie 
de Bourgneuf. Toutefois, malgré 
la qualité de cette organisation 
et la bonne volonté des acteurs 
de l’eau à Grand-Lieu, les conflits 
liés aux usages en vigueur sur le 
domaine sont en permanence 
latents, voire manifestes quand 
la situation des niveaux d’eau 
devient préoccupante.

Dominique Pierrelée 3

1. J. Gracq, 1992. Carnets du Grand Chemin, 
José Corti.  

2. H. de Balzac, 1855. Les Paysans. Voir aussi 
Modeste Mignon (1844) et Splendeurs et 

misères des courtisanes (1838-1847). 
3. Aussi auteur de Grand-Lieu, Lac et 

marais, Siloë, 2004, 293 p.

* Rouche : 
désignation des 
laiches, roseaux 
et iris des marais 
dans une partie de 
l’ouest de la France.

** Émissaire : canal 
d’évacuation de 
trop-plein d’eau.

Contact :
D. Pierrelée
Courriel : dpierrelee 
[at] gmail.com

Carte montrant 
le domaine de 
Grand-Lieu, poche 
d’eau entre lac 
et Loire (1629).

Carte : C. Tassin, tirée 
d’Un extraordinaire 
combat pour la maîtrise 
de l’eau en pays de Retz 
et marais Breton.

Une gestion des eaux 
cistercienne

«  De frontière imprécise, invi-
sible, parce qu’aucune éminence 
proche ne donne de vues sur lui, 
retranché derrière ses rouches *, 
inapprochable […], prolongé, au 
long de ses affluents et de son 
émissaire, par de longs et sinueux 
tentacules de fondrières s’insi-
nuant entre les prés et les haies, 
c’est moins un lac, moins même 
un marécage qu’une zone d’in-
terdit naturel » 1. Ces mots écrits 
par Julien Gracq attestent de son 
approche géographique globale 
de Grand-Lieu puisque la phy-
sionomie de la cuvette lacustre 
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Le lac de Grand-Lieu constitue 
pour l’être humain une entité relati-
vement insaisissable. Entre crues et 
décrues, son échelle et son rivage 
ne cessent de se redéfinir. L’été, des 
végétaux aquatiques recouvrent 
partiellement sa surface et les saules 
en pleine végétation composant les 
« levis », zones boisées flottantes, le 
masquent de la rive. Polymorphe, 
camouflé, ce lieu semble échap-
per à toute appréciation humaine. 
Espace hétérogène, il est inégale-
ment acces sible par sa configu-
ration physique et foncière. Aussi 
peut-on s’interroger sur la manière 
dont, dans ce contexte, l’être 
humain a pu s’approprier l’espace 
et composer son identité lacustre.

L’appropriation juridique
Ce domaine longtemps réservé à 

la noblesse et au clergé est ensuite 
devenu la propriété d’une bourgeoi-
sie d’affaires influente. Les représen-
tants des classes populaires ont tou-
jours été relégués à la périphérie du 
lac, d’où leur appellation de « bor-
duriers  ». Cette géographie fon-
cière constitue un indicateur de 
rapports sociaux et d’appartenance 
à une sphère sociale entraînant, par 
périodes, des rapports de force plus 
ou moins tendus. Le braconnage 
et les intrusions sont une forme de 
contestation de cette privatisation 
de l’espace. Ce qui était autrefois 
la propriété d’une élite sociale et 
économique a muté en espace de 
protection, en espace «  réservé  ». 
En effet, aujourd’hui deux réserves 
naturelles, l’une nationale, l’autre 
régionale, préservent cet espace. 
Toutefois, la possession n’induit pas 
l’exclusivité d’usage et peut autoriser 
d’autres modes d’appropriation.

L’appropriation physique
Ainsi les seigneurs autorisaient la 

pêche par le biais d’un fermage et 
la haute bourgeoisie avait recours, 
pour la chasse, aux services de 
conducteurs issus de la commu-
nauté de pêcheurs, seuls à suffisam-
ment bien connaître le lieu pour 

mener les invités à leur poste de tir. 
Arpenter, déambuler, fréquenter 
l’espace de manière répétée per-
mettent l’acquisition de connais-
sances théoriques et pratiques, de 
savoirs et d’un savoir-faire, de s’y 
mouvoir sans s’y perdre mais aussi 
d’en user de façon pertinente et 
stratégique. 

Aujourd’hui, un sentier pédestre 
est ouvert tout autour du lac. Le 
fait de pouvoir délimiter l’espace 
lacustre pas à pas le rend tangible, 
appropriable, tandis que la cen-
tralité du plan d’eau est donnée à 
voir et à comprendre par différents 
équipements muséographiques, 
constituant en quelque sorte une 
manœuvre compensatoire à un 
espace ne pouvant désormais être 
« vécu ».

L’appropriation  
symbolique

Intention, perception et repré-
sentation sont indissociables des 
processus d’appropriation et ne 
sont pas sans incidence sur le lac. 
Ainsi, les modes de gestion suc-
cessifs ou concomitants (exploita-
tion, protection, valorisation tou-
ristique) concourent à façonner le 
lieu. Dans sa forme la plus absolue, 
l’appropriation se fait existentielle 
et devient sentiment d’apparte-
nance lorsque le rapport au lieu est 

vécu comme réciproque. Ce senti-
ment est généré par l’inscription du 
paysage en soi, par sa connaissance 
intime. C’est également le fruit d’une 
transmission intergénérationnelle, 
ce que l’on désigne en anthropo-
logie sous le terme d’autochtonie. 
Localement, la communauté des 
pêcheurs l’évoque sous l’expression 
« être lié au lac ». Lorsque le par-
fumeur Jean-Paul  Guerlain fit don 
de sa propriété à l’État en 1977 pour 
créer la réserve naturelle, il mit un 
point d’honneur à faire du maintien 
de la pêche une clause du contrat, 
car il reconnaissait à la communauté 
des pêcheurs professionnels la qua-
lité de ce lien avec le lac. Depuis 
2018, les pratiques et savoir-faire des 
pêcheurs du lac de Grand-Lieu sont 
inscrits à l’inventaire national du 
patrimoine culturel immatériel. 

Au village de Passay, entre le port 
d’été et le port d’hiver, sur cet espace 
que l’eau envahit puis déserte selon 
les saisons, sur ce lieu d’allées et 
venues quotidiennes des pêcheurs, 
se perpétue chaque année, le 
15 août, la fête des pêcheurs, garante 
de la cohésion et de la continuité 
de la petite communauté. Les 
embarcations se renouvellent et 
participent au paysage, délivrant 
cette impression de connivence 
entre la pêche séculaire et l’onde 
immémoriale.

Fanny Pacreau

L’identité lacustre de Grand-Lieu

Contact :
F. Pacreau

Anthropologue 
libérale

Chercheuse associée 
au Centre nantais 

de sociologie
Bureau d’étude 

Enquête d’ordinaire
Site : http://www.

enquetedordinaire.fr/
Tél : 07 70 30 58 06

Courriel : fanny.
pacreau [at] 

gmail.com

Conflits d’usages et gestion participative du lac de Grand-Lieu

Plate de Grand-Lieu 
en 1985, du pêcheur 

André Garreau.

Photo : A. Linard



12

ZH
Infos

Zones Humides Infos – n° 100 – Hiver 2020-2021

LES ZONES HUMIDES EN PAYS DE LA LOIRE

Surface :
55 826 ha

Date d'inscription :
2 février 2017

Coordonnées :
46° 55' N 02° 03' W

Localisation :
Vendée (85),

Loire-atlantique (44)

Marais breton
baie de Bourgneuf, île de Noirmoutier et forêt de Monts

Surface :
7 136 ha

Date d'inscription :
1er février 1995

Coordonnées :
47° 34' N 00° 28' E

Localisation :
Maine-et-Loire (49)

Basses vallées angevines

Voici près de 2 000 ans, l’être humain a mis à profit les propriétés plas-
tiques et imperméables de l'argile bleue du schorre pour créer près de 2 000 
bassins afin d’y produire du sel solaire. Ces marais salants ont diversifié le 
relief, les hauteurs d’eau, les taux de salinité et donné autant d'opportunités 
à l’installation d’une faune et une flore spécifique. Les paludiers ont su entre-
tenir et préserver ce vaste marais saumâtre. C'est un milieu très riche en vie 
comme l'attestent les nombreuses espèces d’oiseaux et de plantes adaptées 
aux conditions très particulières qui y règnent.

Le site est une vaste zone humide de 56 000 ha. Sur son littoral, l’estran sableux 
à vaseux abrite des herbiers de zostères et des récifs d’hermelles. Les 35 000 ha de 
marais, alimentés à la fois en eau salée et en eau douce, comptent des lagunes salées, 
des prairies humides, de nombreuses mares et un important réseau de fossés. Cette 
mosaïque d’habitats abrite une flore et une faune diversifiée et remarquable et est 
le support d’activités économiques, principalement l’élevage extensif, l’ostréiculture 
et la saliculture. 

Vaste plaine alluviale à la confluence des rivières Mayenne, 
Sarthe et Loir donnant la Maine, les basses vallées angevines 
peuvent former, en période d'inondation, un immense lac de 20 à 
30 km de long sur 6 km de large.

Le lit majeur des cours d'eau est occupé par des prairies per-
manentes avec leur végétation caractéristique et par un maillage 
très lâche de haies de frênes et de saules. De tout temps le site est 
exploité par des pratiques de fauche et de pâturage extensif, liées 
aux conditions hydrologiques saisonnières.

Grande Brière

La Grande Brière, majoritairement tourbeuse, constitue une vaste étendue 
inondable d’eau douce ou, localement, saumâtre. Ces marais se composent 
d’une mosaïque d’habitats naturels enchevêtrés et répartis selon la topographie, 
la durée d’inondation, un gradient d’halophilie et les activités humaines. À l’est 
du site, les marais sont principalement exploités pour l’élevage. À l’ouest, s’étend 
la dépression la plus longuement inondée du marais de Grande Brière Mottière, 
propriété indivise et inaliénable des habitants des 21 communes. Prairies natu-
relles inondables, roselières, boisements et landes humides, tourbières plates, 
buttes et îles, canaux et plans d’eau peu profonds composent l’essentiel des 
paysages et forment un ensemble d’une extrême richesse écologique. 

Surface :
19 500 ha

Date d'inscription :
1er février 1995

Coordonnées :
47° 22' N 02° 10' W

Localisation :
Loire-Atlantique (44)

Surface :
5 040 ha

Date d'inscription :
1er septembre 1995

Coordonnées :
47° 20' N 02° 30' W

Localisation :
Loire-Atlantique (44)

Marais salants de Guérande et du Mès 

Région Pays de la Loire
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Ramsar en Pays de la Loire
La région compte cinq sites Ramsar (soit 10 % du nombre de sites fran-

çais), ce qui en fait la région la mieux dotée (ex-æquo avec la Corse et les 
Hauts-de-France), avec un tropisme occidental : la Sarthe et la Mayenne 
ne possèdent pas de site Ramsar.

Ces sites sont à la fois littoraux, lacustres ou fluviaux, et de nombreux 
milieux humides y sont présents : prairies agricoles inondables, lac, marais 
tourbeux, marais salants.

La région est assez dynamique, avec en moyenne 70 animations chaque 
année pour la Journée mondiale des zones humides (JMZH), et en aug-
mentation régulière. La région a d’ailleurs accueilli la journée de lancement 
de la JMZH en 2019, tandis que le 12e séminaire des acteurs de sites Ramsar 
était organisé en novembre 2020 par la Maison du lac de Grand-Lieu et 
l’association Ramsar France.

Des outils de communication au service des sites Ramsar
Dans le cadre de ses missions, l’association Ramsar France avec le finan-

cement de l’Office français de la biodiversité (OFB) et du ministère de la 
Transition écologique et solidaire (MTES), développe des outils de com-
munication « grand public » pour les sites Ramsar (cf. ci-contre) :

– Un kakémono dessiné de chaque site Ramsar : l’idée est de présenter 
également de manière graphique les sites, à travers une représentation 
artistique (dessin)  : un paysage représentatif, une activité humaine, des 
espèces animales ou végétales. Des mots-clés viennent préciser le vocable 
local ou associé aux zones humides.

– Une fiche de présentation de chaque site Ramsar français : d’un for-
mat A4 recto- verso et largement illustrée, elle permet de découvrir le site, 
ses particularités, ses espèces emblématiques et sa gestion. Ces fiches sont 
désormais disponibles aussi sur le site de la convention de Ramsar.

Les sites Ramsar

Surface :
6 234 ha

Date d'inscription :
1er février 1995

Coordonnées :
47° 05' N 01° 40' W

Localisation :
Loire-Atlantique (44)

Lac de Grand-Lieu

MARAIS BRETON,
 BAIE DE BOURGNEUF,
ILE DE NOIRMOUTIER,
   FORETS DE MONTS

Le lac de Grand-Lieu est un des plus grands lacs naturels de plaine 
de France. En hiver, quand toutes ses prairies, roselières et sau-
laies sont inondées, sa surface en eau atteint 6 000 ha. Elle se réduit 
à 2 500 ha en été avec moins d’un mètre de profondeur en moyenne.  
Il s’y développe alors des étendues de nénuphars et châtaignes d’eau sans 
équivalent en Europe de l’Ouest. Ces vastes ceintures de végétation per-
mettent à une flore et une faune d’une grande richesse de se développer. 
L’élevage et la pêche sont les principales activités économiques qui per-
durent sur ce site.
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LES ZONES HUMIDES EN PAYS DE LA LOIRE

Les réalisateurs Alejandro 
Gamero et José  Saudubois se 
sont associés pour tourner un 
documentaire de 52  minutes 
intitulé Au cœur des basses val-
lées angevines, entre hommes 
et nature, projeté pour la pre-
mière fois lors de la Journée 
mondiale pour les zones 
humides de 2019. À l’occasion 
de ce dossier spécial sur les Pays 
de la Loire, ils ont accepté de 
répondre aux questions de ZHI.

Pourquoi avoir choisi les 
basses vallées angevines 
(BVA) ?

Alejandro  Gamero  : Je suis 
arrivé dans la région d’Angers 
en 2016, et j’ai été frappé par sa 
beauté. J’ai été étonné de voir que, 
contrairement aux sites Ramsar 
sans aucune activité humaine de 
mon pays natal, le Vénézuéla, les 
BVA sont des milieux avec une 
population active  : agriculteurs, 
chasseurs, pêcheurs, promeneurs, 
résidents… Avec José, originaire 
d’Angers, nous souhaitions faire 
découvrir ce patrimoine et racon-
ter l’histoire d’un territoire en mon-
trant la complexité de la cohabita-
tion entre des activités humaines 
et un espace protégé. Ce lieu est 
exemplaire dans la recherche du 
« travailler ensemble », dans l’évi-
tement des oppositions rivales 
entre les acteurs  : il existe une 
véritable volonté de trouver des 
solutions. Dans les BVA, les habi-
tants cherchent à vivre en har-
monie avec les éléments de la 
biodiversité. Au fil des siècles, ils 
ont travaillé et transformé leur 
territoire, passant ainsi d’une forêt 
marécageuse à des prairies allu-
viales dotées d’une biodiversité 
qui s’est installée, et qu’ils veulent 
donc préserver.

Pourquoi avoir choisi de 
tourner un documentaire 
vidéo plutôt que de faire 
appel à d’autres médias ?

José Saudubois  : Le documen-
taire est intéressant car c’est un 
média complet, faisant intervenir 
dans un même support images, 
narration, musique, sons d’am-
biance, infographies… Nous avons 
travaillé tant au niveau du fond 
que de la forme : de belles images 
poétiques, un regard profond, 
empathique et de l’expertise pour 
expliquer et informer. La construc-
tion d’un documentaire s’exécute 
aussi au montage, Alejandro a fait 
un superbe travail pour rendre 
compréhensible la complexité 

des enjeux. Nous avons essayé 
de dire tout ce que nous avons 
vu, les réussites et les limites, les 
échecs aussi. Nous réécrivons le 
réel au plus près de la réalité : toute 
la magie d’un documentaire est 
d’émouvoir, d’informer, de donner 
à voir et à réfléchir sur une situa-
tion. Je n’oublie pas les paroles 
de Barbara  Kopple, une cinéaste 
documentariste étasunienne : « les 
images ne peuvent pas changer les 
choses, elles agissent comme des 
catalyseurs qui peuvent amener 
à penser, sentir, peut-être com-
prendre une idée, un autre style 
de vie ou un autre combat. Il faut 
que les gens dialoguent avec les 
images. Les images ne changent 

Au cœur des basses vallées angevines, entre 
humanité et nature
Rencontre avec les réalisateurs
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pas les gens, ce sont les gens qui 
changent les gens ».

Quelles ont été les  
réactions des acteurs du 
territoire ?

JS  : Cela dépend des statuts 
et des personnalités. Dans l’en-
semble, le projet a été bien accueilli 
car nous sommes arrivés au bon 
moment. C’était l’occasion pour 
les acteurs du territoire d’établir un 
bilan, de reprendre contact entre 
eux et d’explorer de nouveaux 
champs de réflexion. Concernant 
les autorisations, Angers Loire 
métropole, la chambre d’agri-
culture, le Département du 
Maine-et-Loire, les communes, 
les agriculteurs, les défenseurs de 
l’environnement et bien d’autres 
nous ont accompagnés avec 
enthousiasme et beaucoup d’at-
tention. Ils nous ont aidés à réali-
ser ce projet : par exemple, on ne 
peut pas parler du documentaire 
sans citer Aurélie  Dumont, char-
gée de mission Natura  2000 à 
Angers Loire métropole. Elle nous 
a permis d’entrer en contact avec 
différents acteurs clefs. Grâce à elle 
nous avons pu mieux comprendre 
le territoire.

AG  : Nous avons effectué des 
recherches sur l’historique de la 
région avant de rencontrer les 
acteurs locaux. À l’aide d’un ques-
tionnaire, nous avons interrogé 
près d’une vingtaine de personnes 
(scientifiques, agents des pou-
voirs publics, exploitants, etc.). Au 
départ, certains étaient méfiants, 
mais nous avons pris le temps de 
gagner la confiance des acteurs du 
territoire, en discutant avec eux du 
pré-projet en amont du tournage 
par exemple. Au fur et à mesure 
que le dialogue se nouait, tous les 
acteurs ont accepté de poser un 
regard critique sur leur activité et 
de remettre en question certaines 
pratiques. Ils ont pu constater que 
nous respections aussi bien les 
acteurs du film que le lieu dans 
lequel nous avons tourné. Une 
confiance s’est installée entre 
nous tous.

Quelles ont été les parti-
cularités d’un tournage 
en zone humide ?

JS : Le tournage a duré un an 
et demi en raison des aléas cli-
matiques : le calendrier pour 
filmer les fauches tardives a été 
bousculé par les crues tardives 
(habituelles en février-mars, elles 
se sont produites une seconde 
fois en juin) et nous avons dû 
remettre à l’année suivante cer-
taines prises de vues. Cela nous 
aura permis d’enregistrer toutes 
les saisons, et toutes les étapes 
d’exploitation et de vie du ter-
ritoire des BVA. Nous avons 
fait extrêmement attention à 
ne pas perturber la faune sau-
vage, notamment lors des prises 
de vue aériennes par drone, 
qui ont eu lieu en hiver et à la 
fin de l’été. Pour ne pas affec-
ter la reproduction du Râle des 
genêts, nous avons préféré ache-
ter le cliché d’un photographe 
de nature plutôt que de le tra-
quer nous-même à coup de cris 
pré-enregistrés au risque de le 
déranger. De manière générale, il 
est nécessaire de bien connaître 
les lieux, de faire des recherches 
sur les habitudes des animaux et 
d’éviter les équipes de tournage 
trop importantes.

Pensez-vous avoir fait 
évoluer les choses ? 

JS  : Même s’il est encore 
trop tôt pour estimer la por-
tée de notre travail, nous pou-
vons dire qu’il rassemble des 
volontés pour poursuivre la 
réflexion lors des projections. 
Nous avons déjà projeté le film 

documentaire dans les écoles et 
d’autres projections sont pré-
vues. Les échanges organisés 
après les projections sont pas-
sionnants. Le public apprécie 
le regard constructif du docu-
mentaire car nous avons adopté 
un angle positif, sans chercher 
des coupables, en donnant à 
voir comment des hommes et 
des femmes cherchent à trou-
ver des solutions ensemble : par 
exemple, mettre en place des 
pratiques de fauches respec-
tueuses de la petite faune des 
prairies. Ce qui est montré sur 
ce territoire, on le retrouve sur 
bien d’autres régions de France 
et au-delà. Il faut donc espérer 
que notre film circule bien afin 
qu’un public le plus large pos-
sible soit sensibilisé. 

AG : Nous avons choisi de sen-
sibiliser autour d’une probléma-
tique globale d’érosion de la bio-
diversité à travers un exemple 
local. Quant à savoir si ce film va 
contribuer à protéger la nature 
des basses vallées angevines, nous 
espérons bien que cela soit le cas ! 
On peut constater que le docu-
mentaire est bien accueilli par le 
public, ce qui indique que le tra-
vail de sensibilisation se poursuit.

Le documentaire a été primé 
fin 2020 lors du Festival des 
possibles, dans la catégorie 
«  Collectivités  », et nominé au 
festival Écrans publics. France  3 
Pays de la Loire a également dif-
fusé le film en septembre 2020.

Propos recueillis par 
Grégoire Macqueron en 

mars 2020 et mis en forme par 
Eve Lacassagne

Les sites Ramsar

Les basses vallées angevines
Situées dans le département du Maine-et-Loire au nord d’Angers, 

les basses vallées angevines constituent un site Ramsar depuis 1995 et 
bénéficient d’un classement Natura 2000. D’une superficie de 9 200 ha, 
cette vaste plaine alluviale inondable aux milieux naturels variés offre un 
habitat de choix pour de nombreuses espèces d’oiseaux, dont le râle des 
genêts (Crex crex), qui est en voie de disparition en France. Les activités 
anthropiques sont bien ancrées dans le territoire  : élevage, agriculture, 
mais aussi loisirs et tourisme sont confrontés aux enjeux liés aux espaces 
protégés.

Contacts :
Film produit par 

COCO Productions 
Site : https://www.

cocoproductions49.
com 

Tél. : 09 83 71 17 09 
ou 07 60 31 23 08

Courriel : 
cocoprod49 [at] 

laposte.net
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Le collectif des Naturalistes en 
lutte (NEL) est né au sein des 
résistances au projet d’aéroport 
de Notre-Dame-des-Landes en 
Loire-Atlantique, qui menaçait de 
destruction 1  600  hectares d’un 
bocage humide bien préservé au 
nord-ouest de Nantes. Il repré-
sente un mode d’action natura-
liste rarement appliqué jusqu’ici à 
une telle échelle, dans une orga-
nisation collective et ouverte, dia-
loguant en permanence avec les 
autres groupes d’opposants dans 
une lutte devenue écologique.

Les inventaires comme 
armes

Le but premier de ce collectif 
était de contester le projet d’amé-
nagement par la connaissance et 
la mise en valeur des éléments 
naturels de la zone concernée, 
tant les études règlementaires 
étaient à l’évidence incomplètes, 
et conduisaient à des conclu-
sions erronées. Il s’est constitué à 
l’automne  2012, lors de la tenta-
tive d’expulsion de « l’Opération 
César  44  » par la gendarmerie, 
qui a échoué devant la résis-
tance des « zadistes » * soutenus 
par des paysans et des citoyens. 
L’activité des NEL s’ancre dans 
l’ensemble du mouvement de 
refus au projet.

L’essentiel de son travail a été 
d’inventorier « tout ce qui vit sur 
la ZAD **  »  : habitats naturels, 
flore, faune, batraciens, avifaune, 
mammifères, insectes et arai-
gnées, reptiles, poissons… sans 
oublier des éléments de biotope : 
le réseau des cours d’eaux, les 
talus, les mares, les types de sol et 
de roches-mères. Des sessions de 
prospection ont été organisées 
un dimanche par mois, complé-
tées par de nombreuses autres 
explorations, souvent nocturnes 

ou matinales, pour les besoins 
de connaissance de la faune. 
Ces inventaires, produits par des 
naturalistes amateurs et profes-
sionnels chevronnés, étaient tou-
jours ouverts à toute personne 
désireuse d’y participer et de faire 
ses premiers pas dans la connais-
sance naturaliste. Dès le premier 
rendez-vous, 200  personnes, 
parfois venues de très loin, se 
sont présentées. Ces inventaires 
se sont déroulés sur trois ans, 
accompagnés ponctuellement 
d’opérations de restauration de 
milieux naturels : curage de mares, 
étrépage 3* de landes, destruction 
d’espèce exotique envahissante. 
Des sorties de sensibilisation ont 
été proposées et très suivies, en 
particulier lors des journées mon-
diales des zones humides.

Les enjeux de biodiversité sur 
cette zone, couverte à 92  % par 
une vaste zone humide 1, se sont 
révélés effectivement impor-
tants 2. Cette zone humide consti-
tue une forte connexion écolo-
gique entre les bassins versants de 
la Loire, de l’Erdre et de la Vilaine. 
L’ancienneté du projet d’aéro-
port et les contraintes de ter-
rain ont permis de préserver un 
bocage très dense, riche en haies 
larges et touffues et en milieux 
oligotrophes 4*. Plus de 2 000 
espèces ont été répertoriées, 
dont 146 protégées et 10 inscrites 
à l’annexe  II des espèces à pro-
téger prioritairement au niveau 
européen. Cinq espèces d’ich-
neumonidés 5* nouvelles pour la 
France ont été découvertes. Onze 
habitats d’intérêt communau-
taire – avec une grande diversité 
d’herbiers aquatiques, des prai-
ries oligotrophes (37  hectares), 
des landes humides – ont été 
détectés, invalidant les résul-
tats des études officielles. Cet 
espace, qui mérite d’être reconnu 

comme un « réservoir majeur de 
biodiversité », abrite des popu-
lations d’importance régionale 
pour le lézard vivipare et le triton 
marbré notamment. Il contient 
une exceptionnelle population 
de grenouilles agiles. De manière 
générale, la très forte densité d’oi-
seaux et de batraciens démontre 
la qualité des milieux.

Critique d'une méthode 
de compensation

La méthode de compensation 
prévue concernant la biodiver-
sité, en réponse aux exigences 
de la loi sur l’eau, a été dénoncée 
en avril  2013 par le collège d’ex-
perts nommés par le gouverne-
ment 3, ainsi que par le CNPN 6*, 4. 
Il s’agissait d’une compensation 
« originale », non pas surfacique 
mais «  à points  » sans aucune 
obligation réelle de pérennité. 
L’ensemble des inventaires et la 
réflexion sur la méthode de com-
pensation ont été synthétisés 
en novembre 2013 sous la forme 
d’un document  : La contribution 
des naturalistes en lutte 5. Cette 
opposition aux méthodes de 
compensation s’est cristallisée 
lors de la rencontre sur les aspects 
environnementaux organisée en 
2017 dans le cadre d’une média-
tion, sous l’autorité des ministres 
en charge de l’environnement et 
des transports.

Les recours juridiques
L’ensemble des associations 

opposées au projet a introduit 
des recours devant les instances 
de la justice administrative. Les 
associations de protection de la 
nature, participant au collectif 
juridique, ont repris le travail des 
NEL pour argumenter contre les 
arrêtés dérogatoires autorisant 
la destruction des milieux et des 
espèces. Si aucun des recours n’a 

Les Naturalistes en lutte, un collectif engagé dans 
la préservation des zones humides de Notre-Dame-
des-Landes

* Zadiste : occupants 
de la ZAD 
pour s’opposer 
physiquement 
aux travaux.

** ZAD : zone 
d’aménagement 
différée, rebaptisée 
zone à défendre 
par les zadistes.

3* Étrépage : 
opération retirant 
mécaniquement 
les couches 
supérieures d’un sol 
pour le rajeunir.

4* Oligotrophe : 
milieu pauvre en 
éléments nutritifs.

5* Ichneumonidés : 
insectes 
hyménoptères de 
l’infra-ordre des 
Terebrantes.

6* CNPN : Conseil 
national de la 
protection de 
la nature.
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Le triton marbré, 
mascotte des 
Naturalistes 

en lutte.

Photo : J. Ronnet-Nicolle

permis directement l’abandon 
du projet, la résistance juridique a 
retardé efficacement les travaux. 
Une dernière décision du Conseil 
d’État, après abandon du projet 
aéroportuaire, a annulé des déci-
sions de la cour d’appel adminis-
trative, le même préfet signant à 
la fois les autorisations environ-
nementales et les autorisations 
de travaux.

L’infusion de la préser-
vation de la biodiversité

L’une des actions importantes 
des NEL, et c’est peut-être là leur 
plus grand succès, a été de diffu-
ser la connaissance acquise et de 
favoriser l’engagement du mou-
vement anti-aéroport en faveur 
de la biodiversité  : la crossope 
aquatique, le campagnol amphi-
bie, la salamandre et, plus encore, 
le triton marbré, sont devenus 
des emblèmes du mouvement 
et lui ont donné une légitimité 
importante. 

Conséquence de cette 
démarche, la ZAD de Notre-
Dame-des-Landes est devenue 
l’une des zones rurales les mieux 
étudiées en matière d’interactions 

agriculture-biodiversité, ce qui a 
transformé peu à peu une lutte 
de préservation des terres agri-
coles en une lutte de préserva-
tion écologique.

La défense après 
l'abandon

L’action du collectif NEL ne 
s’est pas arrêtée avec l’abandon 
du projet d’aéroport. Différentes 
autres menaces d’artificialisation 
de ce territoire avaient été anti-
cipées antérieurement. Le déve-
loppement, par exemple, d’une 
agriculture sans respect des zones 
humides et des éléments struc-
turants du bocage  : drainage, 
arrachage de haies, utilisation 
d’engrais et de pesticides, tout 
ce que les territoires alentours 
connaissent, en lien structurel 
avec l’agrandissement de fermes 
et le modèle agricole dominant. 
L’urbanisation galopante de la 
métropole nantaise, menaçant 
le réseau hydrographique, le fon-
cier, etc., était aussi un facteur de 
risque. 

Les NEL, membres de l’Asso-
ciation pour un avenir commun 
dans le bocage, font partie de la 

délégation de ce mouvement 
chargé de dialoguer avec les ins-
tances publiques  : préfecture, 
direction départementale du 
territoire et de la mer (DDTM), 
conseil départemental, commu-
nauté de communes d’Erdre et 
Gesvres, municipalités… Depuis 
l’abandon du projet, une mobili-
sation constante a été nécessaire 
pour que soient reconnues la 
valeur de la biodiversité du ter-
ritoire ainsi que la nécessité de 
mesures de protection. Les NEL 
ont donc œuvré à l’installation 
de jeunes paysans issus du mou-
vement, profondément engagés 
dans la préservation du bocage. 

En complément, les NEL ont 
instauré une communication 
permanente rendue nécessaire 
par les attaques régulières venant 
des partisans d’un aéroport à 
Notre-Dame-des-Landes. C’est 
dans cette logique que les NEL 
ont décidé de rendre publiques 
et accessibles toutes leurs don-
nées et contributions sur leur site 
internet 6. Ces données ont d’ail-
leurs été largement reprises dans 
le diagnostic agro-environnemen-
tal commandé par la DDTM 1.

Protéger les zones humides
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L’actuel projet agricole et envi-
ronnemental pour le territoire 
de Notre-Dame-des-Landes, 
financé conjointement par 
l’État et le conseil départemen-
tal, reconnaît l’importance de la 
ZAD pour la biodiversité mais 
reste influencé par les intérêts 
de certains agriculteurs localisés 
en périphérie, essentiellement 
intéressés par l’agrandissement 
de leur parcellaire 7. Il favorise 
cependant, par les baux ruraux 
à clauses environnementales 
à faibles prix de location, la 
conversion à l’agriculture bio-
logique des principaux paysans 
résistants et la réalisation de 
quinze projets agricoles portés 
par des « nouveaux habitants » 
profondément engagés dans la 
préservation du bocage.

L’activité paysanne péren-
nisée, avec la signature de ces 
baux portés au départ par les 
NEL, joue un rôle fort et direct 
dans le fonctionnement et l’éco-
logie de ce paysage particulier. 
L’interdiction des destructions 
de haies a été étendue à l’en-
semble de la ZAD. L’implication 
des NEL dans la méthode de 
gestion écologique de la forêt de 
Rohanne, devenue propriété du 
conseil départemental, participe 
aussi à la mise en place d’un filet 
de protection de l’ensemble de 
la ZAD 8.

Pour autant, le niveau de pro-
tection obtenu est améliorable. 
Une partie des parcelles les plus 
sensibles bénéficient de baux 
agricoles à clauses environne-
mentales, mais la seule contre-
partie en cas de non-respect 
des clauses, avec des dommages 
potentiellement irréversibles, est 
une résiliation du bail. Ces baux 
ne constituent pas non plus une 
garantie de protection pérenne 
car ils peuvent ne pas être 
renouvelés. C’est pourquoi une 
méthode incitative de diagnos-
tic partagé a été inscrite pour le 
suivi de ces baux, afin d’impli-
quer paysans, citoyens et natura-
listes sur le long terme, mais leur 

mise en place se heurte, comme 
partout, à des enjeux socio-éco-
nomiques divergents. Enfin, un 
tiers des terres est exploité par 
des fermes conventionnelles.

De nouvelles façon de 
protéger la biodiversité

Les NEL ont également défendu 
la présence des personnes issues 
du mouvement d’occupation et 
leur façon d’habiter, en mettant en 
avant leur conscience de coha-
biter avec une biodiversité sen-
sible et l’usage d’habitats légers 
et réversibles au faible impact 
écologique 9.

Ainsi, dans une optique de maî-
trise collective de l’ensemble de la 
zone dans le respect de sa cohé-
rence écologique, les NEL parti-
cipent activement aux différentes 
instances rassemblant les usagers 
et les habitants de la ZAD, parti-
culièrement le fonds de dotation 
« La Terre en commun ».

Les NEL participent égale-
ment au projet des «  Noues 7* 
qui poussent  » pour mettre 
en place un espace qui donne 
la priorité à la protection du 
vivant, avec des méthodes de 
gestion aux impacts limités. 
Enfin, ils constituent une source 
d’information naturaliste et 
entretiennent un dialogue avec 
les agriculteurs pour permettre 
la prise en charge volontaire 
et accompagnée des prairies, 

mares, haies, sentiers, forêts et 
boisements 10. Considérant que 
les protections administratives, si 
elles sont utiles, sont insuffisantes, 
les NEL conduisent une action sur 
le long terme pour l’intégration 
des enjeux écologiques par les 
habitants et les usagers. C’est dans 
les manières d’habiter et dans les 
activités économiques, sociales et 
culturelles que se situe la véritable 
préservation de l’eau, du bocage 
et de la biodiversité. L’expertise des 
Naturalistes en lutte est, comme 
les espèces concernées, liée à son 
espace géographique. Toutefois, ce 
mouvement peut inspirer la créa-
tion d’outils pour des démarches 
semblables s’opposant aux autres 
grands projets inutiles et destruc-
teurs, particulièrement de zones 
humides, qui sont, malheureuse-
ment, toujours nombreux.

Des Naturalistes en lutte

1. Diagnostic agro-environnemental de 
janvier 2019, DTTM de Loire-Atlantique. 

2. Revue Pen Ar Bed numéro 223/224. 
3. Rapport du collège d’experts scientifiques 

relatif à l’évaluation de la méthode de 
compensation des incidences sur les zones 

humides, avril 2013. 
4. CNPN, réunion du 10 avril 2013  Motion 

sur le projet aéroportuaire de Notre-
Dame-des-Landes. 

5. Contribution des naturalistes en lutte – 
document interne aux NEL et APNE. 

6. https://naturalistesenlutte. 
wordpress.com 

7. https://www.loire-atlantique.fr/NDDL 
8. Proposition de l’association Abra-

kadabois, membre du Réseau pour les 
alternatives forestières. 

9. Contribution au PLUi de la CCEG : « Une 
zone environnementale habitée ». 

10. Association Abrakadabois, association 
Les sentiers de Camille.

L’École des tritons
L’aéroport ne nous menace plus, la lutte pour le vivant se poursuit. 

L’École des tritons sera une « école du dehors » : un lieu de formation et 
de découverte du vivant, ouvert sur un jardin et sur le bocage de Notre-
Dame-des-Landes, pour tous les âges. Son but sera de favoriser la crois-
sance de l’empathie dans nos relations avec les êtres vivants qui nous 
entourent. Ce lieu poursuivra les pratiques des Naturalistes en lutte.

Le programme de l’École des tritons permettra d’échanger des 
réflexions passionnées sur les moyens d’agir ensemble sur les causes de 
la déroute climatique et de la 6e extinction de masse de la biodiversité. 
Par son cadre, elle permettra d’en débattre tout en pouvant sentir, voir et 
toucher des plantes sauvages, surprendre les allées et venues d’animaux 
variés, sans oublier de découvrir par la pratique la culture associée des 
tomates et du basilic.

Cette « école » s’inscrira dans l’histoire de l’« éducation populaire », 
joyeux antidote face au spectre d’une école numérique et « sans contact ».

Contact :
Les Naturalistes 
en lutte
Site : https://
naturalistesenlutte.
wordpress.com 
Courriel : 
naturalistesenlutte 
[at] gmail.com

7* Noue : désignation 
d’un endroit 
marécageux, d’une 
étendue d’eau, d’une 
prairie humide.
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Tourbières en Pays de la Loire
Si la réserve de Logné, les pour-

tours du lac de Grand-Lieu ou les 
marais de Brière sont les tourbières 
les plus connues en Pays de la 
Loire, quelques-unes, isolées, ont 
été suivies de longue date et géné-
ralement préservées de façon 
empirique par les gestionnaires 
d’espaces naturels. À juste titre 
d’ailleurs, puisqu’elles font bel et 
bien partie des zones humides les 
plus complexes à comprendre, 
tant elles présentent de diversité 
dans leur origine, leur fonctionne-
ment (dans le sous-sol, dans l’invi-
sible) ou encore dans leur écologie.

Profitant de la montée en 
flèche du nombre d’études scien-
tifiques relatives aux tourbières 
et des récentes avancées tech-
niques de leur gestion en France 
ou à l’étranger, le conservatoire 
d’espaces naturels (CEN) des Pays 
de la Loire a préfiguré en 2015-
2016, avec ses partenaires, un 
programme régional d’actions 
en leur faveur. Lancé en 2017, il a 
permis de mutualiser la plupart 
des connaissances existantes, tant 
en matière de localisation que 
d’état de conservation ou encore 
de diversité écologique. Grâce au 
partenariat avec 40  autres struc-
tures, à l’accompagnement du 
Pôle-relais tourbières et à l’appui 
de 3 experts, plus de 70 000 sites 
tourbeux (potentiels ou avérés) 
ont été dénombrés. On peut esti-
mer à plus de 2 000 le nombre de 
données très fiables à l’échelle de 
la région… ce qui dépasse les espé-
rances en Pays de la Loire !

«  L’intérêt de ce programme 
est de fédérer des acteurs par 
un multi-partenariat de concer-
tations et d’actions autour de 
milieux humides sensibles à une 
échelle régionale. La sensibili-
sation (des élus, gestionnaires, 
aménageurs, exploitants…) à 
ces écosystèmes naturels riches 
mais menacés – et jusqu’ici insuf-
fisamment connus en Pays de la 
Loire – est un atout indéniable. 
La préservation et l’amélioration 

des fonctionnalités des milieux 
humides, dont les tourbières, 
pour la reconquête ou le main-
tien du bon état des eaux, la pro-
tection de la biodiversité et leur 
intérêt face au changement cli-
matique sont des enjeux impor-
tants  » explique Pascal  Boniou, 
de l’agence de l’eau Loire-Bretagne, 
financeur du programme avec le 
conseil régional.

La stratégie de préservation des 
tourbières s’affine progressivement 
avec l’amélioration des connais-
sances par des inventaires pédolo-
giques et botaniques sur différents 
secteurs, par l’expérimentation de 
techniques de restauration, par 
l’échange des expériences et le 
croisement des différentes com-
pétences. L’établissement d’une 
typologie fonctionnelle régio-
nale des tourbières permettra 
une meilleure prise en compte 
de ces milieux fragiles et facili-
tera les choix de préservation par 
les gestionnaires.

En effet, tenter de comprendre 
le fonctionnement d’une tour-
bière implique de faire appel à une 
combinaison de disciplines dont 
il est rare de détenir l’ensemble 
des compétences pour un·e ges-
tionnaire d’espaces naturels. Cela 
regroupe l’étude des contextes 
géologique et géomorphologique, 
des conditions climatiques locales, 
des compartiments du sol et de 
l’hydrosphère, des communautés 
végétales, du passé agro-culturel, 
des macrorestes * contenus dans 
la tourbe... et tout cela à diffé-
rentes échelles imbriquées, depuis 
le complexe tourbeux lui-même 
jusqu’à l’ensemble de son bassin -
-versant topographique.

« Les échanges et le partage de 
connaissances durant le PRAT ** 
ont bouleversé ma vision des tour-
bières et des zones humides. Ce 
changement d’approche plus glo-
bal me permet aujourd’hui de 
bien comprendre leur fonctionne-
ment et d’identifier les objectifs 
de conservation, de gestion ou de 

restauration adaptés aux condi-
tions environnantes  », témoigne 
Amélie Derouault, du centre per-
manent d’initiatives pour l’environ-
nement de Mayenne–Bas-Maine.

La première phase du pro-
gramme s’est achevée en 
décembre  2019. En 2020, le 
CEN et ses partenaires ont 
poursuivi les inventaires sur 
d’autres secteurs, restauré 
quatre tourbières, et fait inté-
grer des actions en leur faveur 
dans les contrats territoriaux 
«  Eau  », portés par des syndi-
cats de bassin versant. L’enjeu 
est aujourd’hui d’associer leurs 
connaissances dans la restau-
ration des milieux aquatiques 
à celles des CEN, pour préser-
ver les ressources et environ-
nements, dans une approche la 
plus systémique possible.

Solène Sacré

Contact :
S. Sacré

Coordinatrice 
régionale du 

programme tourbières
CEN Pays de la Loire

1, rue Célestin Freinet 
44200 Nantes

Tél. : 02 28 20 51 65
Courriel : s.sacre [at] 

cenpaysdelaloire.fr

* Macrorestes : 
éléments organiques 

de taille supérieure 
à 200 μm, contenus 

dans la tourbe.

** PRAT : programme 
régional d’actions en 

faveur des tourbières.

Carottage à la 
gouge, lors d’un 

atelier technique 
d’inventaires 
pédologiques 

et botaniques.

Photo : S. Sacré/CEN Pays 
de la Loire
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Restauration de la biodiversité en vallée de la Loire
Une approche territoriale dans le Val de la Corniche angevine

La loi «  biodiversité  » de 
2016 et l’extension des compé-
tences des agences de l’eau au 
financement de la biodiversité 
terrestre créent un contexte 
favorable pour renforcer, dans 
les démarches territoriales de 
gestion des milieux aquatiques, 
les actions en faveur de la bio-
diversité. Le projet de restaura-
tion des écosystèmes alluviaux, 
entre la confluence Loire-Maine 
et la Corniche angevine, en est 
l’illustration. 

majeurs de leur territoire, en par-
ticulier le val de la Corniche ange-
vine et l’île de Béhuard, la Roche 
de Mûrs, l’île aux Chevaux… Au 
cœur des attentes des collectivi-
tés : la conciliation des usages agri-
coles ou de loisirs avec la conser-
vation de la biodiversité et des 
paysages, la lutte contre le mitage 
par étalement urbain, etc. 

Un nouveau contexte 
favorable

Très vite, le Conservatoire a 
identifié le risque d’écrire des 
plans de gestion dont la mise en 
œuvre serait partielle ou insuffi-
sante, faute de maître d’ouvrage 
volontaire sur le sujet complexe de 
la préservation des milieux natu-
rels, des zones humides et de la 
biodiversité. 

L’extension de compétences des 
agences de l’eau et le lancement 
dans la foulée d’un appel à ini-
tiatives pour la biodiversité par 
l’agence de l’eau Loire-Bretagne 
ont constitué une opportunité 
pour mettre en œuvre un panel 
d’actions opérationnelles et 
démonstratrices en faveur de la 
biodiversité sur ce territoire de la 
vallée de la Loire. 

Le Conservatoire a en effet 
proposé aux communes de 
construire un projet plurian-
nuel (2017-2019) qui s’intéres-
serait à tous les compartiments 
de l’écosystème alluvial, depuis 
le lit mineur de la Loire jusqu’aux 
coteaux qui bordent le lit majeur 
du fleuve. Il serait porté par le 
Conservatoire, capable d’assurer 
la maîtrise d’ouvrage d’opérations, 
et associerait étroitement, outre 
les collectivités locales, d’autres 
partenaires territoriaux  : CPIE * 
Loire-Anjou, LPO ** Anjou, 
chambre régionale d’agriculture 
des Pays de la Loire, association 
EDEN 49, etc.

Le projet a été accepté par 
l’agence de l’eau et a fait l’objet 
d’une mise en œuvre sur la période 
2017-2020. La Région des Pays de 
la Loire et le conseil départemental 
de Maine-et-Loire, dans le cadre de 
sa politique des espaces naturels 
sensibles, cofinancent et appuient 
cette opération de 275 000 € sur 
trois ans.

Une dynamique locale 
s’est lancée

D’ores et déjà, plusieurs dizaines 
d’hectares ont fait l’objet d’actions 
de restauration, comme : 

– retour du pâturage sur plus de 
10 hectares de domaine public flu-
vial sur l’île de Béhuard ;

–  reconversion de surfaces de 
peupleraies en prairies humides 
inondables à Chalonnes-sur-Loire, 
La Possonnière, Rochefort-sur-Loire ;

– restauration de coteaux secs à 
tulipes sauvages ;

– restauration de mares.
Sur le terrain, le nombre de 

propriétaires publics ou privés 
qui ont conventionné avec le 
Conservatoire afin de lui permettre 
de réaliser ces travaux témoigne 
du succès du programme. 

La montée en compétence 
et en puissance des collectivités 
est aussi manifeste, comme en 
témoigne la création de plusieurs 
zones de préemption au titre des 
espaces naturels sensibles ou le 
renforcement de leur implication, 
notamment par l’élaboration de 
plans de gestion de sites natu-
rels remarquables. Si l’appui du 
Conservatoire et d’autres acteurs 
sera encore nécessaire, cet exemple 
montre que la mise en œuvre de 
la GEMAPI 3* et les compétences 
nouvelles des agences de l’eau 
créent un environnement favo-
rable pour la mobilisation des col-
lectivités sur ces problématiques. 

Fabrice Normand 

Contact :
F. Normand
Directeur-adjoint
Conservatoire 
d’espaces naturels 
des Pays de la Loire
1, rue Célestin 
Freinet, bâtiment 
A – Nord
44200 Nantes
Tél. : 02 28 20 63 02
Courriel : 
f.normand [at] 
cenpaysdelaloire.fr

* CPIE : Centre 
permanent 
d’initiatives pour 
l’environnement.

** LPO : Ligue 
pour la protection 
des oiseaux.

3* GEMAPI : 
compétence 
« Gestion des 
milieux aquatiques 
et prévention des 
inondations » 
issue des lois de 
décentralisation.

Une ancienne 
peupleraie à 
Chalonnes-sur-
Loire reconvertie 
en prairie humide.

Photo : CEN Pays de 
la Loire

Le Conservatoire d’espaces 
naturels des Pays de la Loire est 
présent de longue date sur ce ter-
ritoire qui s’étend en aval d’An-
gers  (49), de part et d’autre du 
fleuve, depuis la confluence de la 
Loire et de la Maine, jusqu’au val 
de la Corniche angevine, à hauteur 
de Chalonnes-sur-Loire (49).

Il y intervient notamment 
comme animateur du site 
Natura  2000 de la vallée de la 
Loire, de Nantes  (44) aux Ponts-
de-Cé  (49), mais aussi comme 
co-animateur du contrat pour la 
Loire et ses annexes. Plus récem-
ment, le Conservatoire a accom-
pagné plusieurs communes de 
Maine-et-Loire dans l’élaboration 
de plans de gestion de sites naturels 
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Les paysages façonnés par l’élevage de la vallée du Loir
Département des Pays de 

la Loire le plus éloigné de la 
côte, la Sarthe n’en possède pas 
moins de remarquables zones 
humides. L’étude de photogra-
phies aériennes montre que les 
paysages de la vallée du Loir 
sont fortement liés à l’élevage 
extensif qui, au fil des ans, a 
assuré la préservation de la bio-
diversité de ces milieux. 

En témoigne aujourd’hui le 
nombre d’espaces préservés 
grâce à une diversité d’outils 
entre Vaas et Bazouges-Cré-
sur-Loir, protégés de facto par 
le site Natura 2000 de la vallée 
du Loir (dont le CPIE Vallées de 
la Sarthe et du Loir assure l’ani-
mation). On y retrouve trois 
réserves naturelles régio-
nales et trois espaces natu-
rels sensibles gérés par le 
Conservatoire d’espaces natu-
rels (CEN) des Pays de la Loire 1, 
le département de la Sarthe ou 
la communauté de communes 
du Pays fléchois. Par ailleurs, 
d’autres sites majeurs non label-
lisés font l’objet d’une gestion 
par la ville de La  Flèche  : les 
étangs de la Monnerie et, sur-
tout, l’aérodrome de La  Flèche. 
Ces multiples initiatives sont le 
fruit d’une forte mobilisation 
dans l’animation territoriale 
de ces acteurs.

Si cette richesse en habitats 
naturels fonctionnels s’explique 
à l’origine par l’interface géolo-
gique entre le Loir, ses alluvions 
et le plateau calcaire, c’est bien 
l’agriculture extensive qui 
a permis le maintien de la 
biodiversité dans les Pays de 
la Loire.

Un réseau de bas-marais 
alcalins

Parmi ces espaces remar-
quables, citons la vallée des 
Cartes et ses bas-marais alcalins 
particulièrement bien préser-
vés et si rares dans la région, 

à l’affluent du Loir à Savigné-
sous-le-Lude. Le CEN Pays de la 
Loire en a placé sous sa maîtrise 
foncière et d’usage une ving-
taine d’hectares. Ces bas-ma-
rais avaient été progressivement 
abandonnés par l’agriculture ou 
modifiés, parfois de façon irré-
médiable, pour d’autres usages : 
étangs de loisirs, populiculture, 
etc. Depuis les années  1990, 
les efforts du CEN pour main-
tenir la fauche et le pâturage 
en contractualisant avec les 
propriétaires et exploitants 
agricoles locaux ont porté 
leurs fruits et se poursuivent 
avec les nouvelles généra-
tions d’agriculteurs.

C’est ainsi que l’espace natu-
rel sensible (ENS) de la vallée 
des Cartes accueille la dernière 
station régionale d’azuré des 
mouillères. Ce papillon est 
l’un des rares à être protégé en 
France et son cycle de vie sup-
pose la présence à la fois de la 
gentiane pneumonanthe, plante 
protégée et menacée en Pays de 
la Loire, et d’une fourmi du genre 
Myrmica. Nombre d’espèces 
botaniques en danger critique 
d’extinction en Pays de la Loire 
se retrouvent dans cet ENS  : 
l’orchis des marais, la laîche de 
Davall, la parnassie des marais, 
la spiranthe d’été… et la liste est 
encore longue  ! Des techniques 
de gestion éprouvées, comme 
la fauche bisannuelle, ont per-
mis jusqu’à présent la conser-
vation de ces espèces à fort 
enjeu patrimonial.

Une nécessaire  
mutualisation

Les forts enjeux de conserva-
tion incitent à renforcer la col-
laboration entre les différents 
acteurs de la vallée pour éviter 
l’embroussaillement des milieux 
patrimoniaux et, surtout, pour 
créer du lien avec les agricul-
teurs en premier lieu, maillons 

essentiels de cette conservation, 
mais également avec les diffé-
rents gestionnaires d’espaces 
naturels pour tendre vers une 
mutualisation de la gestion.

Des réflexions sont ainsi en 
cours pour, par exemple, mutua-
liser le matériel de gestion, adapté 
à ces milieux fragiles, et mobiliser 
des agriculteurs mais également 
des services techniques des col-
lectivités. Le principe d’une coo-
pérative d’utilisation de maté-
riel agricole spécialisée dans les 
milieux naturels est ainsi étudié.

Marek Banasiak

1. En lien avec le Groupe sarthois  
ornithologique pour l’un des sites.

Contact :
M. Banasiak
Responsable 
de l’antenne 

Maine-Anjou
Conservatoire 

d’espaces naturels 
des Pays de la Loire

17, rue Jean 
Grémillon

72000 LE MANS 
Tél. : 02 43 77 17 65

Courriel : 
m.banasiak [at] 

cenpaysdelaloire.fr 

Un azuré des 
mouillères sur sa 

plante hôte,  
une gentiane  

pneumo nanthe.

Photo : O. Vannucci
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LES ZONES HUMIDES EN PAYS DE LA LOIRE

L’association PÉGAZH, des étudiants angevins engagés 
pour les zones humides

L’association étudiante PÉGAZH 
fut créée en 2001 par les étu-
diants du parcours éco-ingé-
nierie des zones humides du 
master Biodiversité, écologie, 
évolution, à Angers. Cette asso-
ciation est gérée par les étudiants 
de seconde année du master et 
cogérée par ceux de première 
année, mais toute personne exté-
rieure peut participer aux sorties 
organisées. L’objectif de PÉGAZH 
est de mettre en lumière les zones 
humides et leur biodiversité, d’où 
le choix de son acronyme basé 
sur «  Promotion des étudiants 
pour la gestion et l’aménagement 
des zones humides ».

Les étudiants membres de l’as-
sociation sont en effet convaincus 
de l’importance de ces milieux 
particuliers, indispensables au 
bon équilibre des écosystèmes 
avec leur très grande biodiversité 
et les services qu’ils rendent aux 
êtres humains, comme le stoc-
kage du carbone (dans les tour-
bières par exemple), le ralentisse-
ment des inondations ou encore 
la lutte contre les sécheresses. 
C’est pour cela qu’ils s’attachent à 
travers PÉGAZH à faire connaître 
les zones humides.

La Journée mondiale des 
zones humides à Angers

Depuis 18 ans maintenant, 
l’association organise donc des 
animations lors de la Journée 
mondiale des zones humides 
pour présenter ces milieux aux 
petits et grands. Pour cela, de 
nombreuses conférences sont 
tenues, des stands sont mis en 
place (découverte de la faune 
et de la flore aquatique, des 
sols hydromorphes ou encore 
reconnaissance d’empreintes) 
ainsi que des sorties naturalistes. 
De nombreux partenaires 1 sou-
tiennent l’association dans sa 
démarche et rendent possible la 
transformation de l’engagement 

de ses membres en actions 
concrètes. 

Le salon se déroulant tous les 
ans dans le centre-ville d’Angers, 
il est fréquenté par des fidèles 
mais de nouveaux venus y par-
ticipent à chaque fois, permet-
tant de toucher de plus en plus 
de public.

Les retombés de la 
presse

La communication est un élé-
ment important au sein d’une 
association, pour accroître sa 
reconnaissance par le public et 
sensibiliser plus de personnes à la 
cause qu’elle défend, comme ici la 
protection de la nature.

PÉGAZH est donc en contact 
avec différents médias. En 2019 
par exemple, des articles sur l’évè-
nement ont été publiés dans 
Le Courrier de la Nature et le 
Courrier de l’Ouest tandis que cer-
tains de ses membres étaient invi-
tés au journal télévisé de France 3 
Pays de la Loire.

Le devenir des étudiants
À la suite du master, beaucoup 

d’étudiants réalisent un ser-
vice civique, puis sont embau-
chés par des bureaux d’études, 
des conservatoires naturels, des 
parcs naturels régionaux ou des 

associations. Certains ne tra-
vaillent pas forcément dans des 
domaines liés aux zones humides 
et d’autres encore changent 
complètement d’orientation ou 
suivent une autre formation.

L’association apporte beau-
coup aux étudiants qui s’y 
impliquent. Grâce à elle, ils se 
sentent concernés par une 
cause utile et intéressante, 
leur permettant de s’épanouir. 
Professionnellement, l’expé-
rience associative au sein de 
PÉGAZH permet d’acqué-
rir beaucoup d’aptitudes et 
de compétences telles que la 
rigueur et l’organisation, la ges-
tion de projets, la communi-
cation, ou encore la gestion 
d’équipe. Toutes ces compé-
tences sont avantageuses par la 
suite lors d’entretiens pour des 
stages et des emplois car ce sont 
des compétences transversales 
qui ne peuvent pas toujours être 
acquises dans un parcours uni-
versitaire classique. 

Amandine Hamon

1. Fonds de solidarité et de développement 
des initiatives étudiantes, centre régional 

des œuvres universitaires et scolaires, 
université d’Angers, fédération des chas-

seurs d’Anjou, bureau de la convention 
de Ramsar, mairie d’Angers, conservatoire 

d’espace naturels des Pays de la Loire, Ligue 
de protection des oiseaux, Fondation  

nature et découverte, Nat’explorer, Terre 
des Sciences, VigiLIFE, Vies d’Ô douce.

Contact : 
A. Hamon
Association 
PÉGAZH
UFR Sciences
2, Bd Lavoisier
49045 Angers 
Cedex 01
Courriel : pegazh 
[at] gmail.com

Une æschne 
bleue, dont la 
femelle pond sur 
la végétation 
des rives des 
eaux stagnantes.

Photo : A. Hamon
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Le baignage en conditions saumâtres à Cordemais
Savoirs et pratiques d’élevage en rive nord de l’estuaire de la Loire

À l’ouest de la Loire-Atlantique, 
la Loire achève son cours dans un 
vaste estuaire qui débute un peu 
en amont de Nantes et va jusqu’à 
Saint-Nazaire. L’ensemble des 
marais et des îles du nord Loire se 
déploie au sein de son lit majeur.

Sur cet espace coexistent le 
fleuve, les marées, les flux de sédi-
ments et les êtres vivants, parmi 
lesquels les humains mènent 
diverses activités palustres  : éle-
vage, gestion d’écluses, apiculture, 
pêche, chasse.

Baigner les prairies
L’exutoire à l’estuaire du marais du 

Lot, dans le nord Loire, est situé au 
niveau de la centrale thermique de 
Cordemais (44).

Jean-Pierre Broussard, président 
de l’association syndicale des marais 
estuariens de Cordemais, y gère 
deux ouvrages qui lui permettent de 
contrôler les envois d’eau en période 
estivale, afin de « baigner » les prai-
ries. Cette pratique, qui consiste dès 
la fin juillet à recouvrir une prairie 
d’eau de l’estuaire pour provoquer 
une repousse de la végétation, a été 
abandonnée dans d’autres marais 
comme celui du Brivet dans les 
années 1980. L’expérience de Jean-
Pierre Broussard est donc pré-
cieuse pour les jeunes éleveurs du 
marais qui sont confrontés aux 
sécheresses estivales. 

Cultiver de l’herbe 
Au début de la marée, l’éclusier 

du syndicat ouvre la vanne qui 
contrôle l’Étier du Port afin de bai-
gner les prairies ou pour « tenir » 
le niveau d’eau du marais du Lot.

Un système de rigoles, ouvertes 
ou obturées en fonction des 
besoins, permet de redistribuer 
l’eau dans les prairies, favorisant 
ainsi le regain (repousse de l’herbe). 

Cette herbe nourrit des vaches 
charolaises et leurs jeunes, qui 
paraissent tous en pleine forme. 
Pas besoin de les « finir à l’auge », 
c’est-à-dire de leur donner des 
compléments en céréales : l’herbe 
cultivée ainsi est suffisante pour 
les nourrir sur le pré tout l’été, et 
préserve la réserve de foin col-
lectée mi-juin. Cette stratégie 
« tout à l’herbe » nécessite de ne 
pas charger au-delà d’une bête à 
l’hectare, et de disposer de suffi-
samment de temps pour entre-
tenir le marais, ce qui n’est pas 
forcément compatible avec l’ex-
ploitation de cultures.

Composer un marais
En août  2019, Jean-Pierre a 

procédé à une série de mesures 
de la salinité en divers points du 
marais, aux vannes entre Loire et 
douves et aux mares. Les relevés, 
qui montraient des taux de sels 

élevés, évoluant de 5,1 g/l à 7,8 g/l, 
l’ont surpris. Pourtant, il constate 
que cela n’empêche pas les 
vaches du marais de boire cette 
eau saumâtre.

Jean-Pierre se fie à son expé-
rience et aux indices que livrent 
l’environnement et les bêtes. Il 
sait quand quelque chose clo-
che comme, par exemple, une 
« merde moulée », ou « un poil 
qui pique » : au regard des bouses 
et au contact de la peau d’une 
vache, il sait si elle est dans de 
bonnes conditions d’alimentation 
en eau et en herbe et si les taux 
de salinité restent acceptables. 

Contact :
É. Collias

Courriel : ecophore 
[at]orange.fr
Site : https://

humanpalud.
hypotheses.org

Le marais du Lot alimenté par l’étier du Port est contrôlé par 
la vanne de la centrale (sal. de 5,1 g/l), les mares 2 et 3 (sal. de 
7,5 et 7,8 g/l) qui alimentent les rigoles, et le point de mesure 
de salinité 1 (7,7 g/l) sur une douve qui borde la prairie. Image 
en fausses couleurs : cours d’eau de la carte progressive de la 
préfecture du 44 en bleu, avec en cyan le réseau tertiaire.

Source : É. Collias, d’après le satellite Sentinelle (Copernicus) du 14/09/2019.

Vue de la rive Nord de l’estuaire de la Loire entre Cordemais et Saint-Nazaire.

Source : satellite Sentinelle (Copernicus) du 23/03/2019, composition en fausses couleurs d’Éric Collias.

La sonde utilisée en 2019 pour 
mesurer le taux de salinité aura-
t-elle révolutionné la compré-
hension que Jean-Pierre a de son 
marais ? Sans doute pas, car il sait 
que sur les îles en aval les vaches 
supportent des taux plus éle-
vés en s’y habituant de manière 
progressive. Au fil de leurs expé-
riences communes, et sans 
cette alliance technique supplé-
mentaire, il a jusqu’ici composé 
son marais avec ce collectif de 
vannes, de rigoles, de prés verts 
et de vaches en bonne santé.

Éric Collias

1

2

3
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Véritable réservoir de biodiversité avec ses quelques 
300 espèces d’oiseaux, sa richesse faunistique et flo-
ristique remarquable et ses presque 3  400  hectares 
de réserves naturelles, le lac de Grand-Lieu, situé au 
sud de Nantes, est une zone humide reconnue d’im-
portance internationale par la convention de Ramsar. 
Depuis 2014, afin de répondre aux enjeux liés à la 
conservation, à la valorisation et à la gestion de ce 
patrimoine naturel exceptionnel, le Département de 
la Loire-Atlantique s’est doté d’un outil : la Maison 
du lac de Grand-Lieu, dont la gestion est confiée à 
la société publique locale Loire-Atlantique dévelop-
pement. Au carrefour entre centre d’interpréta-
tion, lieu d’éducation à l’environnement et pôle 
de médiation scientifique, la Maison du lac a pour 
vocation d’assurer la sensibilisation du public à la pré-
servation du lac de Grand-Lieu et des zones humides 
en général, au travers des sciences de la nature et des 
sciences humaines.   

Depuis l’ouverture de la Maison du lac, 18  expo-
sitions temporaires ont été présentées au public, 
parmi lesquelles quatre dont la muséographie a été 
réalisée en interne. Une cinquième sera inaugurée 
au printemps  2021. Cette nouvelle création, bapti-
sée «  Art en eaux troubles  », aborde le vaste sujet 
de l’évolution de la représentation des zones 
humides dans l’art au cours de l’histoire occidentale 
à travers une série de reproductions d’œuvres d’art, de 
dispositifs muséographiques et d’illustrations. 

Un parti-pris atypique
La démarche de cette exposition est singulière à plus 

d’un titre. D’abord parce qu’elle contribue à concilier 
des approches et des cultures disciplinaires variées en 
vue de la clarification d’un sujet relativement trouble. 
Ensuite parce que le fait qu’une exposition recourant 
essentiellement à l’histoire de l’art prenne place dans 
un centre d’interprétation du patrimoine naturel est 
une chose qui ne va pas forcément de soi. Au travers 
de cette expérience singulière, l’interdisciplinarité, sou-
vent postulée, a donc su trouver un champ d’appli-
cation concret, et ce à destination d’un public non 
spécialiste.  

La difficulté et l’intérêt de cette démarche résident 
surtout dans le fait de concilier un objet d’étude 
recouvrant une diversité d’espaces naturels – qu’on 
regroupe sous le terme de zones humides – et un 
mode d’appréhension qui relève de disciplines du 
champ des sciences humaines prenant notamment 
pour objet l’étude de faits culturels : l’histoire, la géogra-
phie et l’histoire de l’art, cette dernière étant perçue 

par le grand public comme emblématique d’une cer-
taine « culture cultivée ».

L’approche de l’exposition « Art en eaux troubles » 
consiste donc à parler d’environnement et de bio-
diversité en ayant recours à autre chose qu’une 
démarche scientifique, reposant sur des disciplines 
comme la biologie ou l’écologie. En présentant une 
géo-histoire des zones humides au travers du prisme 
de l’histoire de l’art, de l’histoire des représentations et 
des mentalités, la Maison du lac tente ici de contri-
buer au processus de sensibilisation à la protection 
de ces espaces.

À sa modeste échelle, un projet comme celui-ci, 
présentant au public les processus anciens d’anthropi-
sation à l’œuvre dans les zones humides et soulignant 
la place occupée par la charge symbolique de celles-ci 
dans l’inconscient collectif, contribue aussi à réinscrire 
l’homme moderne dans une nature dont il a cru 
pouvoir s’abstraire pendant plusieurs siècles.

Cette démarche, bien que complexe dans le sens 
où elle questionne la séparation nature-culture 
telle qu’elle s’est construite en Occident depuis 
le XV e  siècle, est loin d’être une nouveauté dans le 
champ académique  : la vitalité de disciplines telles 
que l’anthropologie de la nature 1, l’histoire environ-
nementale 2 ou encore la géo-histoire 3 sont là pour 
nous le rappeler. Mais elle est plus audacieuse si on 

Exposition « Art en eaux troubles » :
le patrimoine naturel au prisme de l’histoire de l’art

Affiche 
de l’exposition.
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la considère du point de vue des pratiques muséales, 
même si une autre exposition, proche par sa théma-
tique mais différente par son approche, doit néan-
moins être mentionnée. 

En 2002, « Aux rives de l’incertain : histoire et repré-
sentation des marais occidentaux du Moyen Âge 
à nos jours  » présentée au musée Sainte-Croix de 
Poitiers, constitua en effet un fort notable précé-
dent qui donna lieu à un riche ouvrage 4, mais dont la 
forme (œuvres physiquement présentes), le lieu d’ex-
position (un musée d’archéologie, d’histoire et d’his-
toire de l’art), le public visé et la finalité diffèrent sen-
siblement de celle qui nous intéresse présentement.

Questionner pour aider à comprendre
Prosaïques, les objectifs du projet n’en sont pas 

moins ambitieux, essentiellement du fait de l’origi-
nalité du sujet qui induit son apparente complexité. 
On cherche d’abord à sensibiliser à la protection des 
zones humides en invitant le visiteur à s’interro-
ger sur son propre regard sur ces milieux. Ensuite, 
il s’agit de questionner l’inconscient collectif les 
entourant afin de faire évoluer le regard du public. En 
effet, qu’elles soient vues comme des lieux insalubres 
et inhospitaliers ou des havres de paix et des écrins 
de nature sauvage, les zones humides sont entourées 
de stéréotypes et investies d’une forte charge sym-
bolique. L’exposition permet également au visiteur 
de comprendre ce que ces représentations disent 
de l’évolution du regard des sociétés humaines sur 
les zones humides. Enfin, le tout contribue à l’éduca-
tion à l’environnement en recourant à une approche 
sensible, la réception des œuvres touchant le visiteur 
d’une manière autre que le ferait une explication prag-
matique, aussi bien menée soit-elle.

Des objectifs ambitieux donc, même s’il s’agit avant 
tout de présenter un aperçu de l’évolution de cette 
représentation des zones humides dans l’art et de 
décrypter les grandes lignes de l’évolution des relations 

entretenues par les sociétés humaines avec celles-ci. 
Au vu de ces objectifs, amorcer la réflexion, susci-
ter la curiosité et cadrer le sujet de manière claire-
ment lisible s’est dégagé comme l’un des principaux 
enjeux d’un programme muséographique efficace.  

Un sujet délicat à circonscrire
Il s’est vite imposé que la définition du sujet n’allait 

pas de soi. Quelles bornes chronologiques adopter ? 
Quelles limites géographiques circonscrire ? Appliquer 
le terme unitaire de zones humides, un néologisme 
contemporain dérivé de l’anglais à une pluralité de 
réalités anciennes, n’est-ce pas faire preuve d’anachro-
nisme ? Quels médias privilégier ? Doit-on en exclure 
certains au risque de survoler le sujet ou les inclure et 
perdre le visiteur dans une acception trop large des 
pratiques artistiques ? Ces premières hésitations ont 
été résolues par une première confrontation avec la 
littérature spécialisée, au premier titre desquelles les 
publications du Groupe d’histoire des zones humides 
(GHZH) 5, ainsi que les apports précieux d’un comité 
de pilotage composé d’historiens, d’ethnologues et 
d’historiens de l’art. 

Décrire succinctement l’évolution des différentes 
formes de représentation des zones humides dans les 
arts au cours de l’histoire occidentale et comprendre 
ce que celles-ci disent de l’évolution du regard des 
sociétés humaines sur ces espaces constitua le guide 
des muséographes. Il s’est agi alors de faire dialoguer 
les différentes formes de représentations artistiques 
de ces espaces avec les représentations collectives et 
mentales que les sociétés humaines en ont, puis de 
retracer la façon dont ces représentations mentales 
ont évolué jusqu’à aujourd’hui. 

À ce titre, l’ambivalence de la perception de ces 
zones humides est une mise en évidence afin de 
faire ressortir la tension constante qui peut y être 
dessinée entre une palette de visions tantôt posi-
tives, tantôt négatives. En effet, plus que tout autre 

Scène de la vallée 
du Nil, mosaïque 

romaine, 1er siècle 
ap. J.-C.

Source : Maison du 
Faune, Pompéi, musée 

archéologique de Naples, 
ministère du Patrimoine 

et des activités culturelles 
pour le tourisme. 
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espace naturel, l’image des zones 
humides est ambivalente, c’est-
à-dire qu’y coexistent de tous 
temps des figures opposées 
et contradictoires.

Ainsi, les zones humides 
sont représentées comme des 
espaces matriciels, pourvoyeurs 
de ressources ou ayant une vertu 
conservatoire (conservatoire de 
traditions, conservatoire de bio-
diversité), et en même temps 
comme des lieux mortifères, pri-
mitifs, aux contours flous, refuges 
de la marginalité et du brigandage. 
Cette tension peut être identifiée 
de manière schématique pour 
chaque période de l’histoire. Les 
zones humides sont ainsi conco-
mitamment perçues comme des 
lieux purs et malsains, bons et 
mauvais, riches et pauvres, natu-
rels et construits, divins et malé-
fiques ou encore productifs et 
improductifs. C’est cette ambiva-
lence qui caractérise le mieux la 
perception des zones humides, 
surtout si on la compare aux 
autres milieux naturels.

Or, les représentations artistiques 
des zones humides de la période 
ancienne à aujourd’hui expriment 
idéalement cette ambivalence. Si 

toutes les formes d’ambivalence 
coexistent à chaque période, il est 
néanmoins possible de distinguer 
des couples ambigus dominants 
pour chacune d’entre elles.

Durant l’Antiquité, c’est l’am-
bivalence divin-maléfique qui 
domine. Le Moyen Âge poursuit 
ce mouvement en infléchissant 
l’ambivalence vers le couple Bien-
Mal. Durant l’Époque moderne, 
c’est l’opposition entre espace 
productif et espace impro-
ductif qui domine alors que 
l’Époque contemporaine (depuis 
la Révolution de 1789 jusqu’aux 
années  1970) est marquée par 
l’opposition sain-malsain. Enfin, 
depuis les années  1970, c’est la 
tension entre nature sauvage et 
nature construite qui prévaut.

Aussi, traiter le sujet de façon 
chronologique s’impose, en pré-
sentant pour chaque période 
(Antiquité, Moyen Âge, Époque 
moderne, Époque contempo-
raine de 1789 à 1970 et Époque 
contemporaine depuis 1970) des 
reproductions d’œuvres choi-
sies pour leur représentativité. 
L’évolution de ces représentations 
collectives est mise en relation 
avec l’évolution des usages de ces 

espaces mais aussi avec l’évolu-
tion de l’esthétique de la réception 
de ces œuvres. Ainsi, est révélée 
la construction progressive d’un 
imaginaire collectif entourant 
ces lieux, cet imaginaire étant 
structuré par cette ambivalence. 

Un scénario didactique
Le cœur de l’exposition est 

constitué par le traitement des 
différentes périodes identifiées 
comme structurantes. Pour 
chaque période, trois niveaux de 
lecture sont présentés. Un pre-
mier niveau mêle une contex-
tualisation historique por-
tant sur la place accordée aux 
zones humides par les socié-
tés des périodes traitées et une 
présentation des grandes ten-
dances des représentations 
des zones humides dans les arts 
de l’époque. Un second niveau 
consiste en une série d’œuvres, 
dont on présente systématique-
ment un très court commen-
taire. Enfin, un troisième niveau 
de lecture transversal est spé-
cifiquement destiné au jeune 
public. 

La sélection des œuvres a été 
guidée par plusieurs contraintes : 

Paysage de polders, 
1644, peinture 
à l’huile de Jan 
Van Goyen. 

Source : Rijksmuseum, 
Amsterdam, photo de 
H.W.A.Deterding, London.
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leur représentativité, leur accessi-
bilité financière (droits à acquit-
ter pour leur reproduction), leur 
époque de réalisation – dans le 
sens où il a été généralement plus 
délicat de trouver des œuvres pour 
les périodes les plus anciennes – 
et enfin le support médiatique 
dont elles relèvent. Des disposi-
tifs jalonnent les différents temps 
du parcours et mettent en avant 
des formes de représentations 
non picturales (musique, film, 
support vidéo-ludique). À noter 
que beaucoup ont été élaborées 
avec le concours d’artistes actuels 
(lecture de textes, interprétation 
d’un morceau de flûte de Pan, réa-
lisation d’une mosaïque, dessin, 
ambiance sonore).

Le pan le plus important de 
l’exposition reste consacré au 
linéaire présentant les œuvres, 
leur contexte et leur place dans 
l’histoire des représentations des 
zones humides. Aussi, une atten-
tion particulière a été consacrée 
à l’infographie et à l’illustration de 
ces visuels. En effet, chaque pan-
neau est ponctué d’illustrations. 
Ces dernières accompagnent les 
visiteurs tout au long de leur che-
minement, donnent une unité à 
celui-ci et rendent lisible la succes-
sion des périodes historiques. Elles 
permettent de pallier les manques 
en matière de représentations des 
idées fortes véhiculées dans le dis-
cours des différentes étapes du 
parcours sans pour autant prendre 
le pas sur les œuvres. Au vu de la 
thématique esthétique de l’expo-
sition et des questions soulevées 
par la place des œuvres, ce par-
ti-pris illustratif est donc central. 

Les supports d’impression 
sont volontairement différents, 
pour donner du rythme et du 
volume au parcours et compar-
timenter harmonieusement l’es-
pace, sans pour autant enfermer 
le visiteur dans un circuit par trop 
linéaire. Deux autres contraintes 
conditionnent également la scé-
nographie  : la nécessaire modu-
larité de l’exposition et son itiné-
rance programmée, toutes les 

expositions de la Maison du lac de 
Grand-Lieu étant destinées à être 
montrées dans d’autres centres 
de valorisation du patrimoine 
naturel. 

Des objets, qui ne sont pas 
des objets de collection, mais qui 
ajoutent un peu de profondeur, 
ont également été intégrés. Un 
parcours de jeu pour les enfants 
est présent. Le jeu a pour objectif 
de mettre en lien les différents 
contenus jeunesse par période, 
d’amener le jeune public à se 
pencher sur les autres œuvres, et 
enfin de créer de l’interactivité et 
de proposer un parcours ludique 
avec recherche d’indices, sous la 
forme d’une quête. 

Un temps de l’exposition est 
également consacré au volet 
local, ici le lac de Grand-Lieu et les 
zones humides du département 
de Loire-Atlantique. La trame de 
ce support est conçue afin d’être 
réadaptable par les futures struc-
tures accueillant l’exposition qui 
pourront aborder la représenta-
tion des zones humides qu’elles 
valorisent localement dans le 
champ artistique.

Un espace lecture conclut l’ex-
position. Des bandes dessinées et 
des livres sont mis à disposition 
du public pour une consultation 
sur place. Cet espace cosy et enga-
geant permet au public, notam-
ment aux plus jeunes, de s’y sentir à 
l’aise afin de réinvestir confortable-
ment le contenu et de continuer 
à questionner par eux-mêmes 
leurs représentations des zones 
humides. Enfin, par un dispositif 
participatif, les visiteurs peuvent 
mettre des mots sur leur ressenti 
concernant les zones humides.

En guise de conclusion
L’élaboration de l’exposition 

« Art en eaux troubles » fut une 
aventure riche en enseignements 
et le fruit d’un travail d’équipe. Le 
retour du public et l’intérêt dont 
il fera preuve nous dira si nous 
avons été à la hauteur de ce sujet 
complexe et stimulant. Gageons 
toutefois qu’un projet de cet 

Contact : 
La Maison du lac 

de Grand-Lieu
Tél. : 02 28 25 19 07

Courriel : contact 
[at] maisondu 

lacdegrandlieu.com

Les zones humides dans l'art occidental

ordre, inscrit dans une dynamique 
de décloisonnement des savoirs 
et des savoir-faire, contribuera à 
combattre les stéréotypes et la 
méconnaissance entourant tou-
jours l’objet zone humide. 

Pierre Boisliveau

1. Par exemple P. Descola, 2005. Par-delà 
nature et culture, Paris, Gallimard, « Biblio-

thèque des sciences humaines », 640 p.  
2. Par exemple C. Bonneuil et J.-B. Fressoz, 

2013. L’Évènement Anthropocène,  
la Terre, l’histoire et nous, Paris, Seuil, 

« Anthropocène », 320 p. 
3. Par exemple C. Grataloup, 2018. 

Vision(s) du Monde. Histoire critique des 
représentations de l’humanité, Paris, 

Armand Colin, 240 p. 
4. P. Bara (dir.), 2002. Aux rives de l’Incer-

tain : histoire et représentation des marais 
occidentaux du Moyen Âge à nos jours, 

Paris, Somogy, 372 p.  
5. Par exemple B. Sajaloli et S. Ser-

vain-Courant (dir.), 2011. Zones humides 
et littérature, Actes de la journée d’étude 

2011, GHZH, 144 p.

Des supports du 
scénario didactique 

de l'exposition :
un panneau sur le 

Moyen Âge ; une 
des illustrations 

qui accompagnent 
les visiteurs ; le jeu 

Unruly Heroes.

Photo : Maison du lac 
de Grand-Lieu.

Illustration : S. Berger.
Image : Magic Design 

Studio, Montpellier, 2019.
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De l’amitié au projet collectif

Un milieu à la richesse 
insoupçonnée

Tout commence en Deux-Sèvres 
en 2011  : un important dortoir de 
plus de 230 bruants des roseaux 
est observé inopinément lors 
d’une prospection. Cette espèce, 
disparue en tant que nicheuse 
dans le département, est présente 
en migration et en hivernage. 
Ce dortoir jusque-là inconnu 
conduit un groupe d’amis à s’inté-
resser davantage à la zone humide 
qui l’abrite. La roselière dit de «  la 
Trimouille » (commune de Sainte-
Soline) se situe dans une parcelle 
humide de la vallée de la Dive du 
Sud en cours d’enfrichement, au 
cœur d’un noyau de prairies de 
fauche. Bien que fortement dégra-
dée, elle se révèle être d’un grand 
potentiel écologique pour cette 
espèce, et bien d’autres, toutes 
inféodées aux zones humides.

Ornithologues aguerris et pous-
sés par la soif de connaissance, 
ce noyau dur d’amis naturalistes 
décide de contacter le proprié-
taire du terrain afin de tester, pour 
le bruant des roseaux, le protocole 
«  VOIE migratoire  » du Centre 

de recherches sur la biologie des 
populations d’oiseaux (CRBPO-
MNHN). Les résultats de la pre-
mière session sont inattendus : plus 
d’une centaine d’oiseaux capturés 
dont l’un porteur d’une bague sué-
doise. Ce premier essai permet de 
lancer le programme à long terme.

L’envie de reconquérir les fonc-
tionnalités de la zone humide s’est 
accrue. Le propriétaire, enthou-
siaste, donne son accord à ce 
groupe dynamique pour enga-
ger la restauration des milieux et 
poursuive les études. Avec l’afflux 
de bénévoles, la réussite des chan-
tiers (plus de 40 personnes) et des 
études menées, et la formation 
associée, un besoin de coordina-
tion s’impose  : en 2018, l’asso-
ciation SYLATR voit le jour  ! Elle 
porte le nom du code de baguage 
de l’espèce la plus capturée sur le 
site – la fauvette à tête noire ou 
Sylvia atricapilla.

Vers un réservoir de  
biodiversité

Si au départ l’intérêt pour ce site 
de 17  ha était porté par la pas-
sion naturaliste, c’est avec beau-
coup de sérieux et d’engagement 
aujourd’hui que les 200 membres 
de l’association souhaitent agir. 
L’objectif est d’en faire un réservoir 
de biodiversité et un modèle de 
gestion concertée en développant 
un lien humain fort. 

Les programmes de baguage 
des oiseaux 1 représentent l’une 
des initiatives les plus impor-
tantes de l’association et plusieurs 
programmes sont déjà en cours. 
Parmi eux, le programme SEJOUR, 
qui permet de connaître la migra-
tion postnuptiale des oiseaux, est 
un évènement annuel important 
pour les bénévoles. 

La gestion est également 
assurée, toujours en lien avec 
le propriétaire avec lequel une 
convention a été signée. Suite 
aux conséquents chantiers d’ou-
verture des parcelles, de jeunes 

agriculteurs locaux engagés 
rejoignent le projet en instaurant 
du pâturage extensif sur le site 
avec des vaches maraîchines.

Toutes les actions de SYLATR 
sont réalisées en concertation 
avec les autres associations 
œuvrant sur le territoire : le Groupe 
ornithologique des Deux-Sèvres 
pour les oiseaux, Deux-Sèvres 
nature environnement pour les 
autres taxons et le Conservatoire 
régional des espaces naturels pour 
la gestion foncière et écologique, 
entre autres.

L’association fait également la 
part belle à la formation grâce à 
un partenariat engagé avec le 
lycée agricole Jacques Bujault de 
Melle, à 20 km du site : des élèves 
de BTSA * et bac professionnel 
en gestion des milieux naturels 
apprennent ainsi à définir des 
enjeux, construire des protocoles 
de suivis, planifier la gestion du site 
et à les mettre en œuvre. 

Pérenniser l’engagement 
bénévole

À court terme, l’association est 
en recherche de financements 
pour faciliter l’acquisition de maté-
riel pour les chantiers et pour sou-
tenir les études à réaliser. 

L’enjeu à moyen terme est de 
parvenir à assumer un salariat 
pour porter l’ambition de toutes 
les actions à mener, à coordonner 
et à pérenniser.

Si le site de la Trimouille n’est pas 
un site exceptionnel, il abrite de 
nombreuses espèces patrimo-
niales qu’il est important de pro-
téger. L’association SYLATR est née 
de la motivation et du profession-
nalisme d’une bande de copains 
avec la ferme envie de rendre 
les choses possibles avec l’enga-
gement local. Un projet qui ne 
demande qu’à déployer ses ailes !

Mélanie Bouyssou 2 

1. Activité encadrée par le Muséum d’his-
toire naturelle et le CRBPO. 

2. Bénévole pour la communication.

Contact :
Association SYLATR
Courriel : 
sylatrassociation 
[at] gmail.com 
Facebook : facebook.
com/SYLATR/

* BTSA : formation 
pour le brevet 
de technicien 
supérieur agricole.

Logo de 
l’association, 
figurant la fauvette 
à tête noire et les 
zones humides.

Vue par drone de 
la roselière de « la 
Trimouille ».

Photo : R. Chargé
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Brèves

Modélisations d’habitats favorables aux tritons  
en Pays de la Loire

Les amphibiens forment le 
groupe de vertébrés terrestres le 
plus menacé dans le monde selon 
l’UICN *. Ils subissent des pressions 
conjointes de perte et de fragmen-
tation de leurs habitats, des mala-
dies comme la chytridiomycose et 
la ranavirose, de la présence d’es-
pèces invasives, des pollutions ainsi 
que du changement climatique. La 
région Pays de la Loire est l’une des 
premières régions agricoles de 
France et également l’une des plus 
urbanisées. Forte de ses milieux et 
influences climatiques variés, elle 
abrite 23 espèces d’amphibiens dont 
22  protégées. Elle représente donc 
un intérêt élevé pour ces espèces 
à fort enjeux dont la conservation 
est fortement liée aux activités 
humaines. Ainsi, les réseaux natu-
ralistes se sont engagés dans la réa-
lisation d’un atlas des amphibiens et 
des reptiles de la région, coordonné 
par le Groupe herpétologique des 
Pays de la Loire 1, la LPO ** et l’URC-
PIE 3*, avec pour échéance 2020. Ce 
projet a notamment pour objectif 
d’améliorer les connaissances sur la 
répartition et l’abondance des diffé-
rentes espèces, et de les mettre en 
relation avec la qualité des habitats. 

Dans ce contexte, les modèles 
de distribution d’espèces peuvent 
contribuer utilement aux déci-
sions et débats dans l’aménage-
ment du territoire. Le principe de 
ces modèles est d’établir des cor-
rélations statistiques entre la dis-
tribution des espèces et des fac-
teurs environnementaux afin d’en 
déduire les tolérances des espèces 
pour ces facteurs environnemen-
taux. La coordination régionale LPO 
Pays de la Loire et GEREPI 4* (asso-
ciation limitrophe située dans la 
Vienne) pilotent donc une thèse sur 
l’utilisation de tels outils pour modé-
liser la répartition des amphibiens à 
différentes échelles géographiques. 
La distribution de deux espèces de 
tritons, le crêté et le marbré, a été 
modélisée à partir de ces travaux 2 

afin d’identifier des zones favorables 
à ces espèces dans la région Pays de 
la Loire. 

Les variables climatiques prises 
en compte pour la modélisation 
sont les températures minimales et 
maximales et précipitations moyen-
nées sur la période 2000-2016  ; et 
les variables ayant trait à l’occupa-
tion du sol : pourcentage de zones 
urbanisées, zones agricoles, prairies, 
milieux ouverts et forêts. Les zones 
humides, essentielles à la reproduc-
tion des amphibiens, ont été prises 
en compte en couplant les données 
à haute résolution issues de Corine 
Land Cover avec une base de don-
nées répertoriant les mares de la 
région. La résolution de l’étude et 
des cartes en résultant est de 1 km².

Les résultats des modélisations, 
présentés en figure 1, montrent un 
potentiel plus favorable au triton 
crêté au centre de la région, notam-
ment dans le Maine-et-Loire, alors 
que l’ouest (Vendée et ouest de la 
Loire-Atlantique) semble avoir un 
potentiel favorable plus important 
pour le triton marbré. Puisque ces 
deux grands tritons peuvent s’hy-
brider en ce que l’on appelle des tri-
tons de Blasius, on peut prédire les 
zones de forte probabilité dans leurs 
zones de convergence (figure  2). 
Ces résultats peuvent être exploités 
en vue d’orienter des prospections 
ciblées sur les espèces étudiées. 

En fonction de plusieurs scéna-
rios de changements climatiques et 
d’occupation du sol, cette approche 
a exploré également différents 
patrons de distribution potentielle 
des espèces favorisant le ciblage de 
zones à préserver ou encore d’aler-
ter les pouvoirs publics en réponse 
à certains projets d’aménagement.

Clémentine Préau

1. Groupe herpétologique des Pays de la 
Loire : www.groupeherpetopdl.org 

2. C. Préau, F. Isselin-Nondedeu, Y. Sellier, R. 
Bertrand, et F. Grandjean, 2018. Predicting 

suitable habitats of four range margin amphi-
bians under climate and land-use changes in 

southwestern France. Regional Environmental 

Change, 19, 27-38 ; M. Finkler, 2018. Modéli-
sation des habitats favorables au triton crêté 

(triturus cristatus) et au triton marbré (triturus 
marmoratus) en Pays de la Loire. Mémoire de 

master 2 (disponible sur le site de la réserve 
du Pinail). 

Fig.  1 (en haut)  : cartes du potentiel favorable aux espèces, 
issues des modélisations pour le triton crêté (gauche) et le 
triton marbré (droite).

Fig.  2 (en bas)  : carte du potentiel favorable au triton de 
Blasius, issue de la multiplication des cartes réalisées pour le 
triton crêté et le triton marbré.
Crédits : GEREPI/RNN Pinail

Contacts :
C. Préau

RNN du Pinail 
Courriel : clementine.

preau [at] reserve-
pinail.org

* UICN : Union internationale pour 
la conservation de la nature.

** LPO : Ligue pour la 
protection des oiseaux.

3* URCPIE : Union régionale des 
centres permanents d’initiatives 

pour l’environnement.

4* GEREPI : Association de gestion 
de la réserve du Pinail.

Potentiel favorable au 
triton de Blasius obtenus 

par les modèles des 
deux grands tritons

Triton crêté Triton marbré

Potentiel favorable 
attribué par les modèles

Élevé
Faible

Élevé
Faible
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VIE DE LA REVUE

Zones Humides Infos doit 
beaucoup aux nombreux 
contributeurs bénévoles issus 
de tous horizons et résolu-
ment engagés dans la conser-
vation des zones humides  : le 
Groupe «  Zones humides  » 
évidemment, mais aussi les 
auteurs, les photographes et 
pourvoyeurs d’illustrations, les 
relecteurs et correcteurs, ceux 
qui conseillent et recherchent 
des auteurs, qui font remon-
ter informations et actualités... 
La liste serait trop longue pour 
tous les mentionner, mais qu’ils 
ne doutent pas de la reconnais-
sance de la rédaction pour leur 
travail et leur investissement.

Depuis son premier numéro 
en 1993 et ses 8 pages en noir et 
blanc et malgré une maquette 
assez stable depuis sa création, 
Zones Humides Infos n’a cessé 
de s’adapter à l’évolution des 
technologies et de toucher un 
lectorat de plus en plus impor-
tant – la revue est aujourd’hui 
diffusée à plus de 3 500 destina-
taires. À l’occasion de son cen-
tième numéro, la revue entame 
une série de changements. 
Ces derniers seront initiés avec 
le numéro  101, qui paraîtra à 
l’été 2021 avec un dossier sur le 
thème des infractions en zones 
humides. Ce dossier est dès à 
présent ouvert à contribution.

Une équipe renforcée
Afin d’assurer la montée en 

puissance et la régularité de la 
revue, la SNPN fait le choix de 
renforcer son pôle éditorial. 
L’arrivée d’une nouvelle chargée 
de rédaction et de communica-
tion vient compléter l’équipe, 
composée par ailleurs d’une 
chargée de communication 
motivée, d’un gestionnaire des 
abonnements hors pair et d’un 
coordinateur qui a de la bou-
teille (d’eau).

Une nouvelle maquette
La nouvelle mise en page se 

voudra plus épurée et moder-
nisée, en un mot plus aérée 
et ergonomique. Quelques 
changements de rubriques 
sont prévus  : le sommaire res-
tera organisé autour d’un dos-
sier central, complété par 
un focus et des brèves, mais 
l’agenda disparaîtra et les pages 

« Publications » seront rempla-
cées par une analyse de livre, à 
l’image de la recension présen-
tée page ci-contre.

Un abonnement  
électronique inchangé

La version électronique 
restera gratuite sur simple 
demande d’abonnement. À 
chaque nouvelle parution, un 
courriel présentant le contenu 
du numéro et un lien invitant 
à le télécharger au format PDF 
vous sera envoyé dans votre 
boîte mail. Un changement de 
plateforme d’emailing est prévu 
pour le n°  101  : pensez à véri-
fier les courriels indésirables de 
votre boîte mail et à ajouter 
revue-zhi@snpn.fr à la liste des 
expéditeurs approuvés. Inutile 
de vous réinscrire, la migration 
sera automatique.

L’intégralité des numéros res-
tera disponible au télécharge-
ment sur le site internet de la 
SNPN 1.

L’abonnement payant à la ver-
sion papier (voir encadré) se fait 
par un formulaire sur notre site 
internet. Si vous n’êtes pas déjà 
inscrit, vous pourrez également 
vous abonner à la version élec-
tronique gratuitement. La rédac-
tion vous encourage prendre 
votre abonnement rapidement 
pour être certain de ne pas man-
quer la parution du numéro 101. 

La rédaction

1. https://www.snpn.com/ 
zoneshumidesinfos

Une nouvelle formule pour Zones Humides Infos
Un abonnement papier payant

La commercialisation de la revue est un projet envisagé depuis 2016. 
Elle avait alors fait l’objet d’une enquête : 63 % des personnes consultées 
se disaient prêtes à payer pour recevoir la version papier. Cinq ans plus 
tard, après d’autres chantiers et nouveaux projets de la SNPN, la revue 
est prête à évoluer. À partir du numéro 101, l’abonnement à la version 
papier de la revue deviendra payant, au tarif de 10 € pour deux numé-
ros (soit un coût unitaire de 5 €). Cette offre est uniquement valable 
pour un envoi en France métropolitaine ; pour une demande d’abonne-
ment hors-métropole, ainsi que pour les commandes par lots, merci de 
contacter la rédaction.
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Les insectes des zones humides : des insectes comme les autres ?

Si l’on considère les entomologistes, force est de constater que les milieux humides ont leurs 

propres spécialistes, et qu’il y a peu de « généralistes » – si toutefois des entomologistes peuvent 

être qualifiés ainsi – qui traitent à la fois de la faune « sèche » et de la faune « humide ». Des 

ordres entiers d’insectes sont propres aux zones humides, se caractérisant généralement par 

une phase larvaire aquatique et un stade adulte dans les zones humides adjacentes : odonates, 

éphémères, tric
hoptères et plécoptères. Dans d’autres ordres, ce sont des familles qui sont spécifiques 

des zones humides (coléoptères Dytiscidae et Elmidae par exemple) ou des genres, comme par 

exemple les chrysomèles Donacia et Plateumaris, in
féodés aux plantes des zones humides…

Les manières d’appréhender les insectes des milieux humides sont identiques à celles utilisées 

pour les insectes des autres milieux. En témoignent les sujets tra
ités dans ce Zones Humides 

Infos : une approche patrimoniale (espèces ou cortèges d’espèces rares, originales ou en déclin…) 

et une approche instrumentale, qui utilise par exemple le cortège d’espèces et leurs tra
its 

biologiques pour évaluer l’état de l’écosystème. La préoccupation patrimoniale et naturaliste 

est nourrie par la disparition des zones humides. L’approche instrumentale est favorisée par la 

sensibilité des espèces aux caractéristiques des milieux et par les possibilités d’échantillonnage.

Certains opposent parfois les deux approches : d’un côté les tenants d’une conservation holistique 

centrée sur le fonctionnement écologique et de l’autre les naturalistes, tenants d’une conservation 

plus classique, fondée sur la valeur accordée à ce qui est rare et sur un « effet parapluie ». 

Aujourd’hui, il est à mon sens assez stérile d’opposer les deux approches : elles n’ont rien d’exclusif, 

sont liées aux mêmes causes et gagneraient à être combinées pour renforcer les arguments en 

matière de conservation. Prenons comme exemple les éphémères. C’est un des principaux taxons 

utilisés dans l’indicateur d’état écologique des masses d’eau au titre de la Directive-cadre sur l’eau. 

C’est aussi un des premiers « petits »
 groupes d’arthropodes à avoir été évalués dans le cadre 

de la Liste rouge nationale. La sensibilité de ces espèces, en matière de pollution et de structure 

des habitats, en fait à la fois de bons indicateurs (qui intègrent les pressions subies au cours du 

temps) et un groupe patrimonial cher aux entomologistes et aux pêcheurs à la mouche.

Julien Touroult

Directeur adjoint de l’UMS PatriNat 

Agence française pour la biodiversité - Centre national de la recherche 

scientifique - Muséum national d’Histoire naturelle

Utilisa
tion des insectes en zone humide
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Retour sur la XIII e COP de Ramsar 

Dans ce numéro, Zones Humides Infos invite à s'interroger sur le caractère culturel et 

patrimonial des milieux humides dans l'espace urbain. Au moment où elles redécouvrent leur 

patrimoine humide doté de vertus nouvelles liées à l'édification de démarches durables, bien 

des villes retrouvent aussi la complexité des liens qui les unissent, depuis longtemps, aux zones 

humides, constitués tout à la fois d'attirance et de protection, d'indifférence ou de répulsion.

Un peu partout dans le monde, des villes, grandes ou petites, se sont installées et développées 

dans ou à proximité d'une zone humide. Celle-ci a façonné la physionomie de la cité et a contribué 

à forger une identité spécifique à laquelle les habitants sont généralement très attachés.

Longtemps, les villes ont tiré plus de bénéfices que d'inconvénients de leur proximité 

avec l'eau sous toutes ses formes. Certes, elles n'ont pas été épargnées par les inondations, 

des foyers de maladies ont pu se déclarer entraînant alors leur vulnérabilité et le 

développement de stratégies de protection, mais les zones humides offraient un panel 

de ressources nourricières ainsi que des possibilités certaines en matière de défense 

militaire, par exemple. L’aspect stratégique a non seulement largement déterminé leur 

installation mais a surtout eu d'importantes répercussions sur l'aménagement urbain.

À partir du XIXe siècle, au nom de l'hygiénisme et du modernisme, les sociétés urbaines ont 

relégué leurs zones humides au rang d'espaces malsains et improductifs, quand elles ne décident 

pas de les éradiquer de la vue, du paysage en les dissimulant sous des dalles de béton, en les 

drainant et les comblant pour y construire des lotissements, des zones commerciales, entraînant 

de fortes répercussions sur les systèmes hydriques pouvant conduire à des sécheresses.

Aujourd'hui se développe une réappropriation de ces espaces par les habitants. 

Le modèle de la ville dans l'eau continue, au XXe siècle, d'alimenter l'imaginaire 

d'architectes et de paysagistes utilisant l'histoire de ces milieux et conservant leur 

patrimoine, notamment hydraulique, pour fonder de nouveaux projets urbains. 

Multiplication des initiatives locales et citoyennes, engagement des villes dans 

des politiques de res-tauration et de valorisation de ces milieux, patrimoines 

naturels : avec les changements climatiques, une valeur intrinsèque accrue leur 

est désormais reconnue en matière de qualité de l'eau, de sa gestion et de la 

biodiversité, favorisant une nouvelle harmonie entre l’humanité et la nature.

Corinne Beck

Vice-présidente du Groupe d'Histoire des zones humides

Les zones humides, éléments du patrimoine urbain 
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La publication en janvier 2019 du rapport de Frédérique Tuffnell, députée de la 
Charente-Maritime, et de Jérôme Bignon, sénateur de la Somme, intitulé Terres d’eau, 
terres d’avenir était un évènement très attendu dans le monde de la conservation 
de la nature et plus particulièrement par les défenseurs des zones humides. 

L’image du verre à moitié plein ou à moitié vide cadre bien avec le contenu de ce 
rapport. C’est ainsi que les techniciens et les experts trouveront certainement leur 
compte dans le foisonnement des propositions formulées. On ne peut d’ailleurs que 
souscrire à la plupart d’entre elles – si ce n’est la totalité –, d’autant que certaines 
répondent à des revendications déjà très anciennes, et les « turficologues » seront 
certainement comblés car les tourbières y tiennent une place de choix. 

Il n’est cependant pas certain que la sphère des « protecteurs » et des ONG soit aussi 
enthousiaste. En effet, elle ne manquera pas de relever que la question des moyens humains 
et financiers est globalement évitée par les rapporteurs. Comment mettre en œuvre les 
mesures souhaitées dans un contexte de diminution continue des fonds, des moyens humains 
publics et des financements accordés aux ONG ? L’idée de faire de la conservation une 
politique « intégrée » prise en charge par l’ensemble des acteurs a souvent été peu concluante. 

Ce rapport se veut résolument optimiste sur la capacité de résilience des « terres 
d’eau », le document étant parsemé d’exemples de réussites dans l’aménagement, la 
restauration, la protection et la valorisation de zones humides. Mais alors, qu’est-ce qui 
justifie le fait que je sois un peu resté sur ma faim ? Est-ce l’oubli de la dimension éthique 
et culturelle de leur conservation au profit des seuls services écosystémiques « utiles » ? 
Est-ce l’absence d’une proposition radicale sur l’arrêt de toute destruction de milieux 
humides ? Est-ce aussi l’absence d’une péréquation des ressources au profit des communes 
protégeant les zones humides ? Probablement un mélange de tous ces éléments.

Si l’optimisme peut accompagner l’action, il ne peut à lui seul en être le moteur. 
Il faut donc souhaiter à ce rapport d’être porté par une réelle volonté politique se 
déclinant notamment par des moyens budgétaires proportionnés aux enjeux. 

« Le pessimisme de la connaissance n’empêche pas l’optimisme de la 
volonté » écrivait Antonio Gramsci… puisse-t-il avoir raison !

Jean-Philippe Siblet
Directeur de l’expertise au Muséum national d’Histoire naturelle

Chasse d'hier et de demain  Chasse d'hier et de demain  
en zone humideen zone humide

Contribution du Groupe « Zones humides » à la mission Contribution du Groupe « Zones humides » à la mission 
parlementaire en faveur des zones humides... et la suite parlementaire en faveur des zones humides... et la suite 

Pour toute 
information :
Société nationale 
de protection 
de la nature
44, rue d'Alésia
75014 Paris
Tél. : 01 43 20 15 39
Site : snpn.com
Courriel : revue-
zhi [at] snpn.fr
Site : snpn.com
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Comment un oiseau aussi 
emblématique que le flamant 
rose pourrait être à l’origine de 
« politiques » ? La protection de 
cette espèce source de retom-
bées économiques via le tourisme 
de nature ne fait-elle pas consen-
sus  ? Ces questions trouvent 
leurs réponses sous les plumes de 
Raphaël  Mathevet, écologue au 
CNRS * travaillant sur les relations 
entre sociétés humaines et milieux 
naturels, et de Arnaud  Béchet, 
coordonnateur du projet flamant 
rose à la Tour du Valat, au cœur 
de la Camargue.

Des flamants dans le 
paysage

La première partie du livre offre 
un tableau passionnant de la situa-
tion du flamant rose dans le bas-
sin méditerranéen, car c’est bien 
à l’échelle de la métapopula-
tion méditerranéenne qu’il faut 
étudier l’espèce. Il nous emmène 
ensuite dans les méandres de 
leurs interactions avec un terri-
toire composite, où les habitats les 
plus naturels côtoient des espaces 
totalement artificiels (activité sali-
nière, développement de la rizi-
culture). Les relations entre les 
gestionnaires de ces territoires 
sont souvent très complexes voire 
antagonistes  : si les flamants font 
l’admiration des touristes, ils occa-
sionnent de gros dégâts dans les 
rizières et nécessitent une gestion 
fine et coûteuse des sites qu’ils 
occupent dans des salins – dont 
la vocation initiale n’était pas de 
servir de « couveuse à flamants ». 
Ces problèmes sont décrits avec 
force détails et parfois anecdotes, 
dont certaines sont savoureuses. 
Les modifications de l’habitat 
des flamants, déjà en cours ou à 
venir en raison de l’élévation du 
niveau de la mer, sont également 
sujettes à de nombreuses inter-
rogations  : faut-il, quoi qu’il en 

coûte (formule devenue mainte-
nant célèbre), les protéger contre 
l’envahissement de la mer en 
entretenant les digues, voire en 
les surélevant  ? Ou au contraire, 
faut-il laisser les salins être envahis 
par la mer en espérant que cela 
puisse contribuer à la création de 
nouveaux territoires propices à la 
reproduction ?

Où est leur place ?
C’est sur le fond de ces interro-

gations que la seconde partie de 
l’ouvrage développe la nécessaire 
cohabitation entre le sauvage 
et l’humain pour imaginer un 
monde durable et résilient. Les 
auteurs innovent et appellent 
à «  une intendance sociale et 
écologique  ». La question de la 
naturalité (de la « sauvagitude » 
proposent même les auteurs, 
non sans audace) est également 
au cœur de la réflexion. Quelle 
place pour la nature sauvage dans 
l’anthropocène **  ? Débat main-
tenant assez ancien mais dont 
l’éclairage à l’aune du flamant 
rose offre de nouvelles perspec-
tives. Comment prôner de lais-
ser faire la nature alors que le 
flamant rose dépend aujourd’hui 
d’habitats presque totalement 
artificiels  ? Je laisse découvrir au 
lecteur comment les auteurs 
envisagent «  d’intégrer les ani-
maux à la société des humains », 
mais leur conclusion laisse penser 
qu’un avenir est possible pour le 
flamant rose en Camargue.

Un bon livre
J’ai apprécié la lecture de ce 

livre qui oscille entre roman, 
documentaire et ouvrage philo-
sophique. C’est un excellent sup-
port de discussion et de réflexion, 
tant pour les spécialistes de ces 
questions que pour les décideurs. 
Il est probable que, comme moi, 
certains lecteurs puissent être 
irrités par tel ou tel argument ou 

prise de position, mais je crois 
que le but des auteurs est juste-
ment de déranger les certitudes 
en proposant une nouvelle lec-
ture des relations « humains-ani-
maux  » ou «  sauvage versus 
anthropique ».

La haute qualité éditoriale de 
ce livre mérite d’être évoquée, car 
cela est suffisamment rare dans 
ce type d’ouvrage pour être souli-
gné. Il s’ouvre sur un cahier d’une 
quinzaine de pages où de magni-
fiques photographies en noir et 
blanc de Jean Roché viennent en 
exergue de petites citations.

Enfin, je citerai la dernière 
phrase de l’ouvrage qui me 
paraît bien illustrer le propos des 
auteurs, mots qui résonnent par-
ticulièrement dans le contexte 
actuel  : «  Jusqu’ici la Camargue, 
comme le flamant rose, est rési-
liente aux changements plané-
taires et continue de révéler nos 
attachements et nos liens aux 
lieux et aux êtres, liens qui nous 
font encore tenir ensemble ».

Jean-Philippe Siblet

Raphaël Mathevet et Arnaud Béchet.  
Éditions Wildproject, collection « Le 

monde qui vient », 137 pages, 18 €.

Politiques du flamant rose
Vers une écologie du sauvage

* CNRS : Centre 
national de 

la recherche 
scientifique.

** Anthropocène : 
Cette nouvelle 

période de l’histoire 
de la Terre identifie 

l’impact des activités 
humaines comme 

principale force 
de changement.

PUBLICATIONS
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Du 1er mars au 31 mai 2021, 
France
27e Fréquence Grenouille

https://reseau-cen.org/fr/
les-operations-nationales/

frequence-grenouille

9 et 10 mars 2021, Rochefort
Séminaire « Adapter la 
gestion de nos espaces 
naturels littoraux au 
changement climatique »
L’objectif est de lancer le dé-
veloppement d’un réseau 
d’experts et de praticiens sur 

le sujet, en partageant des 
outils, méthodes et retours 
d’expériences.

https://
seminairenaturadapt2021.

weebly.com/

22 mars 2021, monde
Journée mondiale de l’eau
La place de l'eau dans les socié-
tés et comment la protéger est 
le thème de l’édition 2021.

www.unwater.org/

8 mai 2021, monde
Journée mondiale des 
oiseaux migrateurs
Cette campagne de sensibi-
lisation sur les menaces qui 
pèsent sur les oiseaux migra-
teurs, sur leur importance 
écologique et sur la nécessité 
d'une coopération internatio-
nale pour leur conservation.
www.worldmigratorybirdday.org/

19 au 23 mai 2021, France
Fête de la nature
Thème « À travers mille et un 
regards ».

www.fetedelanature.com/

29 mai au 6 juin 2021, France
6e Fête des mares
Coordonnée par la SNPN, 
cette fête propose de décou-
vrir et comprendre les mares 
et leur patrimoine.
www.snpn.com/portail-fete-des-

mares/

Photo de dossier : La Barre-de-
Monts (85), dans le marais Breton, 
par Y. Le Quellec. 
Photo de focus : La Maison dans la 
Loire, par D. Rogge CC 0.
Photo de dernière page : Herbier 
de nénuphars dans le lac de 
Grand-Lieu, par J.-M. Gillier.
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S’abonner à Zones Humides Infos
Zones Humides Infos propose deux fois par an un dossier 
thématique constitué d’articles de fond, d’informations 
techniques, juridiques et autres, complété de brèves d’actualités. 
Cette revue, réalisée par le Groupe « Zones humides », est 
gratuite au format numérique et payante au format papier (10 € 
pour deux numéros).
Pour vous abonner, rendez-vous sur la page : 
www.snpn.com/zoneshumidesinfos/abonnez-vous/
Pour accéder à l’intégralité des numéros parus depuis 1993 :
www.snpn.com/categorie-produit/zones-humides/
Vous retrouverez aussi l’actualité des zones humides sur Twitter 
(https://twitter.com/Zones_Humides).

Contribuer à la revue
Enfin, en tant qu’outil de communication entre usagers, 
passionnés et spécialistes des zones humides, Zones Humides 
Infos vous invite à partager dans ses colonnes vos expériences et 
vos points de vue, ainsi qu’à participer à ses dossiers. N’hésitez 
pas à soumettre à la rédaction vos propositions d’articles  
(www.snpn.com/zoneshumidesinfos/contribuer/).

Prochains dossiers
– n° 101 : Infractions et zones humides, vol. I, 1er semestre 2021.
– n° 102 : Infractions et zones humides,  vol. II, 2e semestre 2021.


